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1L’EVOLUTION DES CONDITIONS
DE TRAVAIL 

Maintien  des  pénibilités  physiques,  développement  des  contraintes
organisationnelles  mais  aussi  des  marges  de  manœuvre,  intensification  du
travail mais qui s’est ralentie sur la période récente : l’évolution des conditions
de travail apparaît contrastée.

1.1 Les contraintes et pénibilités physiques 

Selon  l’enquête  Conditions  de  travail  (voir  méthodologie  en  annexe),  les
contraintes et pénibilités physiques, souvent associées au travail industriel, se
développent dans les secteurs des services :  malgré le recul  de la part  des
emplois industriels, ces pénibilités « traditionnelles » ne diminuent guère. 

Certaines ont décru ou se sont stabilisées dans la période récente après avoir
augmenté dans les années 1980-1990 (graphique 1) : 

· devoir rester longtemps debout,

· travailler dans une posture pénible ou fatigante à la longue,

· travailler dans le bruit.

Graphique 1
Les pénibilités qui se stabilisent...
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Source : Enquêtes Conditions de travail, Dares, 1984, 1991, 1998, 2005
Lecture : en 2005, 51% des salariés disent devoir rester longtemps debout dans leur travail, contre
50% en 1984
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Décrue et stabilisation
toute relative à un niveau
élevé.

Plus de 50 % des
salariés restent
longtemps debout, c’est
énorme.

Plus de 35 % ont des
postures pénibles contre
17 ou 18 % en 84.

18 ou 19 % sont gênés
par le bruit.

Beaucoup cumulent les
trois :

ex : employé libre
service qui met en rayon.
Il est toujours debout, il a
des postures très
pénibles et est mal
outillé pour son travail. Il
travaille dans le bruit
(musique annonces…)



D’autres ont continué à se développer (graphique 2): 

· port de charges lourdes, 

· vibrations transmises par des machines, 

· mouvements douloureux ;

Graphique 2
... et celles qui se développent
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Source : Enquêtes Conditions de travail, Dares, 1984, 1991, 1998, 2005
Lecture : en 2005, 39% des salariés disent devoir porter des charges lourdes, contre 22% en 1984

Le travail répétitif concerne encore 28% des salariés, davantage les femmes
que les hommes. Le travail à la chaîne ou sous cadence automatique continue
en particulier à se développer pour les ouvriers, et surtout pour les ouvrières
(graphique 3).

Graphique 3
De plus en plus d'ouvriers à la chaîne
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Source : Enquêtes Conditions de travail, Dares, 1984, 1991, 1998, 2005
Lecture : en 2005, 8% des ouvriers hommes disent travailler à la chaîne, contre 25% des ouvrières
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39 % des salariés
portent des charges
lourdes.

38 % sont contraints à
des mouvements
douloureux.

15 % à des vibrations.

Même ex que page
précédente : ces salariés
portent ou tirent – ou
soulèvent des charges
lourdes – Ils font des
mouvements douloureux
(mise en rayon).

Contrairement à une
idée bien répandue, ce
sont les femmes qui
travaillent le plus à la
chaîne et cette forme de
travail est en hausse
sensible.

25 % des ouvrières, c’est
énorme.

28 % des salariés sont
concernés par un travail
répétitif.

Ex : comment désigner
le travail des salariés de
la restauration rapide et
celui des caissières en
hyper ? Répétitif, à la
chaîne ???



1.2L’apparition de nouvelles formes de pénibilités 

1.2.1Les horaires atypiques

La durée collective du travail, qu’on la mesure par semaine ou par année, a
diminué fortement entre 1998 et 2002 suite aux lois sur la réduction du temps
de travail. 

Les horaires atypiques se sont développés. La proportion de salariés travaillant
la  nuit,  restée  stable  durant  les  années  1980,  a  augmenté  au  cours  de  la
décennie  1990  (graphique  4).  En  2005,  15%  des  salariés  (soit  22%  des
hommes et 8% des femmes) travaillent habituellement ou occasionnellement la
nuit, contre 18% et 6% en 1991. L’augmentation du travail de nuit concerne
particulièrement les ouvrières (10% en 2005 contre 2% en 1991). 

Le travail du samedi, qui concerne un salarié sur deux, demeure stable depuis
15 ans, mais la pratique régulière s’est développée au détriment de la pratique
occasionnelle. Le travail du dimanche tend en revanche à se développer. Le
travail en deux équipes alternantes (2X8) a continué à progresser continûment,
surtout  pour  les  ouvrières  :  en  2005  19% d’entre  elles  travaillent  en  deux
équipes, contre 11% en 1984. 

Le  contrôle  des  horaires  par  l’entreprise  s’est  renforcé,  mais  a  changé  de
forme :  le  contrôle  par  la  hiérarchie  devient  moins  fréquent,  au  profit  de
méthodes plus formalisées telles les horloges pointeuses et les signatures de
registres. Les horaires deviennent par ailleurs plus prévisibles : la proportion de
salariés qui ne connaissent leurs horaires que la veille s’est réduit de 8% en
1998 à 5% en 2005.

Graphique 4
Le développement des horaires de travail atypiques

0

10

20

30

40

50

60

occasionnellement

habituellement

1991 1998 2005

le samedi

le dimanche

la nuit

Source : Enquêtes Conditions de travail, Dares, 1991, 1998, 2005
Lecture : en 2005, 48% des salariés disent travailler le samedi (27% travaillent « habituellement »
et 21% « occasionnellement » le samedi).
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Pas pour tout le monde,
en particulier ceux qui
ont souvent les plus
mauvaises conditions
de travail (TPE…). 

Vrai problème : de plus
en plus de salariés
travaillent la nuit, le
week-end.
L’aggravation de ces
pénibilités est beaucoup
plus importante pour les
femmes. De même,
19% des ouvrières
travaillent  en deux
équipes.

Ex d’horaires
atypiques : employés
libre service,
caissières : elles, ils
changent souvent
d’horaire -N’ayant
connaissance de celui-
ci  souvent moins de 8
jours à l’avance. 

Elles, ils travaillent
pratiquement
toutes,tous le samedi.
Leurs heures de pause
changent constamment,
les obligeant à prendre
leur repas à une heure
toujours différente.

Il ne s’agit pas de travail
en équipe mais les
contraintes sont peut-
être plus fortes car les
horaires de travail, de
pause sont
complètement
individualisés.



1.2.2L’accroissement de la charge mentale et du con tact avec le
public 

Les nouvelles formes d’organisation du travail rendent le travail à la fois plus
intéressant et plus exigeant. Elles sollicitent la réactivité des salariés face aux
imprévus ;  le  travail  doit  souvent  être fait  dans l’urgence et  les  rythmes de
travail  sont  de plus  en plus  imposés par  la  demande des clients,  qu’il  faut
satisfaire immédiatement  ou  dans  des délais  très  courts  (graphique 5) ;  les
salariés se trouvent de plus en plus souvent au contact direct du public ou de
la clientèle, ce qui occasionne parfois des tensions (graphique 6), voire des
agressions.  Ainsi  en  2003,  selon  l’enquête  SUMER,  22%  des  salariés
signalaient avoir subi une agression verbale, et 2% une agression physique au
cours des douze derniers mois. Une étude réalisée en 2005 par la Mutualité
Sociale Agricole auprès de ses salariés en contact avec le public indique que
9% de ses  salariés  avaient  « déjà  vécu des  agressions  physiques  dans  le
contexte  professionnel » ;  parmi  les  plus  concernés  figurent  les  agents  de
contrôle assermentés (18% signalent avoir été agressés).

En même temps, le développement des nouvelles technologies (graphique 7)
concerne toutes les catégories de salariés, même si les ouvriers demeurent les
moins concernés. L’usage croissant  de l’informatique et la  formalisation des
procédures de travail amènent les salariés à devoir plus souvent recourir à des
documents écrits, ce qui renforce l’exigence de vigilance et de concentration
au travail (graphique 8). 

Les risques psycho-sociaux au travail se développent quand l’organisation du
travail  impose une forte charge mentale (pression temporelle,  travail  haché,
tâches complexes) sans accorder suffisamment de moyens et de marges de
manœuvre aux salariés pour faire face aux exigences du travail (cf. infra).

Graphique 5
Un travail plus bousculé
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Source : Enquêtes Conditions de travail, Dares, 1991, 1998, 2005
Lecture : en 2005 60% des salariés disent « devoir souvent interrompre une tâche pour une autre
non prévue à l’avance » contre 50% en 1991.

6

LECTURE CGT

De plus en plus de
contacts avec le
public, de plus en plus
tendus, voire
agressifs. Les
exemples ne
manquent pas dans
les services publics ou
para-publics mais
aussi les commerces,
les banques.

Un travail plus
bousculé

Ex : un employé libre
service est très
souvent interrompu
dans sa tâche pour
nettoyer un sol,
répondre à un client,
(alors que 3 fois sur 4
il ne connaît pas la
réponse), aller remplir
en priorité un autre
rayon, remplacer un
salarié… et cela tout
au long de la journée
de travail. Souvent au
pas de course (les
amenant à bousculer
des clients).



Graphique 6
De plus en plus de contacts avec le public 
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Lecture : en 2005 68% des salariés disent travailler en contact avec le public, et 29% disent vivre
des situations de tension dans leurs rapports avec le public

Graphique 7
L'informatique se diffuse largement
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Source : Enquêtes TOTTO Dares, 1987, 1993
Enquêtes Conditions de travail, Dares, 1998, 2005 
Lecture : en 2005 60% des salariés utilisent l’informatique dans leur travail contre 26% en 1987.
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Près de 70 % des
salariés ont des
contacts avec le
public. 30 % y
connaissent des
tensions.

Là aussi, la
différenciation H/F
serait intéressante.

En effet, quel est
l’impact de
l’informatique sur le
métier de serveur
par exemple.



Graphique 8
Une vigilance accrue
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Lecture : en 2005 34% des salariés disent « ne pas pouvoir quitter leur travail des
yeux» contre 26% en 1991.

1.2.3L’intensification du travail 

Les  années  1980-1990,  ont  vu  une  intensification  du  travail  qui  s’est
manifestée notamment par un développement des contraintes de rythme de
travail :  les  contraintes  liées  à  la  demande  du  public  ou  de  la  demande
extérieure  (graphique  10)  venant  se  cumuler  aux  contraintes  techniques  et
hiérarchiques  (graphique  9).  Alors  que  5%  seulement  des  salariés  étaient
soumis  à  trois  contraintes  de  rythme  de  travail  ou  plus  en  1984,  cette
proportion est passée à 20% en 1991 et 31% en 1998, avant de se stabiliser à
32% en 2005 (graphique 11).

Graphique 9
Les contraintes techniques se renforcent
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Source : Enquêtes Conditions de travail, Dares, 1984, 1991, 1998, 2005
Lecture : en 2005, 27% des salariés disent que leur rythme de travail dépend de celui
de leurs collègues, contre 11% en 1984
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Sur la vigilance,
revenons à notre
exemple : une
caissière doit
répondre aux trois
critères de vigilance
accrue tout en restant
en contact avec le
client.

Ex hyper : contraintes
techniques �  la
caisse
d’enregistrement et
de paiement.



Graphique 10
La montée des normes  

et de la pression de la demande
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Source : Enquêtes Conditions de travail, Dares, 1984, 1991, 1998, 2005
Lecture : en 2005, 53% des salariés disent que leur rythme de travail dépend d’une
demande à satisfaire immédiatement, contre 28% en 1984

Graphique 11
Le cumul des contraintes de rythme de travail
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Lecture : en 2005, 32% des salariés citent au moins trois contraintes qui déterminent
leur rythme de travail, contre 5% en 1984

1.2.4Les marges de manœuvre des salariés 

Les marges de manœuvre dont disposent les salariés pour faire leur travail ont
eu cependant tendance à s’accroître lors des changements organisationnels
des  années  1980-1990.  Entre  1990  et  1998,  le  travail  est  devenu  moins
strictement prescrit, et les délais un peu moins rigides. En cas d’incident dans
le travail, les salariés ont moins souvent dû faire appel à d’autres et davantage
été en mesure de régler personnellement les problèmes (graphique 12). Plus
récemment, la relative stabilisation de l’intensité du travail s’est accompagnée
d’un léger recul des marges de manœuvre. Les femmes disposent de moins de
marges de manœuvre que les hommes dans leur travail (graphique 13), et ceci
même à profession comparable.
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On l’a vu précédemment
dans notre exemple,
pour les employés libre
service la demande ou
plutôt l’exigence est
immédiate : arrêter ce
que l’on est en train de
faire pour faire autre
chose sans se perdre en
route.

Marges de manœuvre
plus importantes, travail
moins strictement
prescrit dans les années
90 à 98, cela doit être
très à la marge, d’ailleurs
cela était si peu sensible
que cela s’est à nouveau
dégradé.

Il est vrai que l’on exige
toujours plus des
salariés en matière de
responsabilité tout en ne
leur laissant
pratiquement aucune
marge de manœuvre.
Les décisions n’étant
pas de leur ressort.

Une fois encore, les
femmes sont les moins
bien loties en la matière.
Cela demande vraiment
un travail particulier sur
les conditions de leur
travail. Ex :  une
caissière doit (sans le
savoir) régler un nombre
important de problèmes
sans véritable marge de
manœuvre ou dans des
marges très encadrées.
Ce qui rajoute au stress
puisque ces problèmes
sont souvent de l’ordre
du relationnel avec le
client (agressivité, mode
de paiement, etc.).



Graphique 12

L’évolution des marges de manœuvre
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Lecture :  en 2005 comme en 1991,  82% des salariés disent  qu’ils  choisissent  la
manière  d’atteindre  l’objectif  fixé  par  la  hiérarchie  (les  autres  salariés,  soit  18%,
répondent qu’on leur dit comment faire).

Graphique 13
Moins de marges de manoeuvre pour les femmes
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Lecture : en 2005, 53% des hommes disent qu’ils règlent personnellement
les incidents, contre 49% des femmes.

1.3Un nombre croissant de salariés sont exposés à d es
produits chimiques

Selon  l’enquête  Sumer  2003  (  voir  méthodologie  en  annexe)  ,  37%  des
salariés,  soit  près  de  7  millions,  ont  été  exposés  à  au  moins  un  produit
chimique  lors  de  la  dernière  semaine  travaillée  précédant  l’enquête.
L’accroissement est de 3 points  par  rapport  à 1994,  date de  la  précédente
enquête  Sumer.  Les  secteurs  les  plus  concernés  (le  BTP,  l’agriculture  et
l’industrie)  sont  aussi  ceux  où  la  proportion  de  salariés  exposés  a  le  plus
progressé. La multi-exposition s’accroît elle aussi : en 2003, 16 % des salariés
étaient exposés à au moins trois produits chimiques, soit trois points de plus
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Dans ce cas, la
caissière doit
désamorcer le
problème relationnel
avec le client tout en
évitant de sortir du
prescrit. Dans 5 cas sur
6, elle règle
personnellement
l’incident alors qu’elle
n’en n’est pas la
véritable cause. Et cela
dans la seconde même
sinon cela dégénère.

Par contre, si le
problème concerne
l’étiquetage, les papiers
d’identité ou autre, elle
doit le faire avec des
règles établies très
strictes qui peuvent
entraîner de
l’agressivité.

Ne pas oublier les
métiers du nettoyage.



qu’en 1994. 

Les produits les plus fréquemment utilisés sont les solvants (14,7% de salariés
exposés),  les  tensio-actifs  (9,5%),  les  acides  minéraux,  les  carburants,  les
bases  fortes  (ammoniac…),  les  gaz  d’échappement  et  les  huiles  entières
minérales et synthétiques. Les salariés agricoles sont particulièrement exposés
aux produits phytosanitaires (17% d’exposés dont 25% en culture-élevage et
39% en jardinerie-espaces verts).

1.4Les accidents du travail diminuent, contrairemen t aux
maladies professionnelles

1.4.1Les accidents du travail 

Sur le long terme, les efforts de prévention des accidents du travail ont permis
une  réduction  significative  de  la  fréquence  des  accidents.  Ainsi  selon  les
données  de la  CNAMTS qui  concernent  l’essentiel  des  salariés  du secteur
marchand, en 20 ans le nombre d’accidents graves a été divisé par deux et
celui des accidents mortels par trois.

Toutefois le taux de gravité des accidents du travail (AT) a augmenté depuis
2000 avant de se stabiliser en 2005. En outre, le mouvement de réduction de
la fréquence des AT s’est ralenti  depuis une vingtaine d’années, notamment
sur la période récente (graphique 14).

En  2005,  les  assurés  agricoles  non  salariés  ont  été  touchés  par  33 940
accidents  du  travail,  dont  plus  de  26 000  (77,5%)  ont  donné  lieu  à  une
interruption de travail. Ces accidents concernent essentiellement les hommes
(84,2%  des  déclarations).  Indifféremment  du  genre,  les  accidentés  sont
presque exclusivement des chefs d'exploitation (94%). L'indice de fréquence
moyen, toutes activités confondues, est de 43 accidents avec arrêt pour 1 000
assurés. 

Cette  même  année,  plus  de  68 000  accidents  du  travail  impliquant  des
salariés agricoles ont été déclarés, dont près de 49 000 ont donné lieu à un
arrêt  de  travail.  Le  taux  de  fréquence  est  en  baisse  depuis  2002  (34,5
accidents  par  millions  d’heures  travaillées  en  2005  contre  plus  de  37  en
2002). Enfin si on peut observer une diminution de la proportion des accidents
graves (12,6% en 2005 contre 13,5% en 2004),  dans le  même temps les
salariés agricoles connaissent une augmentation du taux moyen d’IPP1 (8,5%
en 1999, et 10,2% en 2005).

1 IPP : Incapacité permanente partielle.
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LECTURE CGT

Est-ce vraiment dû à
une amélioration ou à
une hausse de la sous
déclaration. Dans
beaucoup d’entreprises
et de plus en plus, la
direction pousse quand
elle n’organise pas la
non-déclaration ou la
déclaration en maladie.

Un taux de gravité qui
augmente et qui se
stabilise à ce niveau, ce
n’est pas vraiment
encourageant.

Ex : dans une étude
réalisée au sein du
Groupe Casino :

Si de 92 à 97
l’absentéisme décroît,
de 97 à 2003, il y a une
forte progression de
tous les indicateurs.

Plus forte progression
pour les arrêts de
longue durée (troubles
musculo-squelettiques,
maladies nerveuses et
cardiovasculaires).

Très forte hausse aussi
des maladies
professionnelles
déclarées qui ne
s’arrête pas en 2003.



Tableau 1

Accident du travail selon les éléments matériels en  2006

Source : CNAMTS – Direction des risques professionnels
Statistiques technologiques - résultats provisoires 2006
Lecture : 24 % des accidents du travail avec arrêt sont des accidents de plain-pied.
AT-IP : Accident du travail avec incapacité partielle.
Jours IT : Journées d’incapacité temporaire.

Graphique 14

L’indice de fréquence des accidents du travail avec  arrêt

1

Eléments matériels AT- arrêt AT- IP Décès Jours IT

Accidents de plain-pied
166 353 10 588 18 8 649 874

24% 23% 4% 25%

Chutes de hauteur
85 974 7 896 65 6 204 115

12% 17% 13% 18%

Manutention manuelle
238 849 14 224 17 10 934 796

34% 31% 3% 32%

Masse en mouvement
40 723 2 085 28 1 387 364

6% 4% 6% 4%

Levage
24 423 1 639 18 1 234 720

3% 4% 4% 4%

Véhicules
21 763 2 577 110 1 526 070

3% 6% 22% 4%

Machines
21 774 2 398 14 899 762

3% 5% 3% 3%

Engins de
terrassement

961 125 10 82 288

0% 0% 2% 0%

Outils
46 211 1 971 0 1 137 024

7% 4% 0% 3%

Electricité
828 73 11 47 859

0% 0% 2% 0%

Appareils divers
9 039 294 4 205 088

1% 1% 1% 1%

Autres
42 360 2 741 214 2 373 218

6% 6% 42% 7%

Total 699 258 46 611 509 34 682 178

LECTURE CGT

Attention     !  

Les accidents mortels
ont augmenté de 13 %
en 2006.

42 % de ceux-ci ne sont
pas expliqués.

Quelles sont les causes
de ces accidents ?

Une étude plus
approfondie est
indispensable.

LECTURE CGT

Il serait intéressant de
rapprocher ces chiffres
du taux de productivité,
d’intensité du travail.
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Source : CNAMTS (accidents du travail) – INSEE (effectifs salariés) – Calculs DARES
L’indice de fréquence est le nombre d’accidents du travail avec arrêt de travail pour 1000 salariés.

Malgré les difficultés de la comparaison internationale des sources statistiques
sur les accidents du travail, l’évolution de la performance française apparaît en
ce domaine peu satisfaisante comparativement au reste de l’Union (graphique
15).

Graphique 15
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Source : Eurostat

Lecture : le taux standardisé d’accidents du travail avec arrêt de plus de trois jours est passé de
5 689 à 4 615 en
France (soit une baisse de 15 %) contre une baisse de 27% dans l’Union européenne. Le taux
standardisé d'incidence est égal à (nombre d'accidents du travail avec plus de 3 jours d'arrêt de
travail survenus durant l'année / nombre de personnes au travail dans la population de référence) x
100 000. La comparaison des niveaux des indices de fréquence est délicate entre pays, du fait de
l’hétérogénéité des concepts et des modes de mesure, mais la comparaison des évolutions dans
le temps a une signification plus assurée. 
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1.4.2Les maladies professionnelles 

Le  nombre  de  maladies  professionnelles  reconnues  par  la  CNAMTS  a
augmenté  fortement  au  cours  des  15  dernières  années,  à  cause  d’une
meilleure  connaissance  et  reconnaissance  de  l’origine  professionnelle  des
pathologies,  mais  aussi  du  fait  de  l’intensification  du  travail  et  des  effets
différés de l’amiante (graphique 16). Les troubles musculo-squelettiques et les
affections  pulmonaires  liées  à  l’amiante  représentent  en  effet  la  grande
majorité de ces maladies.

Après avoir augmenté de 20 à 30% par an à la fin des années 1990, le nombre
de maladies professionnelles reconnues a quelque peu ralenti sa progression
sur  la  période  récente,  pour  le  régime général  comme pour  le  régime des
salariés agricoles. Il s’établit à 42 103 pour le régime général en 2006.

Les maladies  professionnelles  font  l’objet  d’une  sous-déclaration  importante
(cf. infra).

Graphique 16
La croissance des maladies professionnelles 
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Les  affections  articulaires  représentent  toujours  plus  des  deux  tiers  des
maladies professionnelles (69.5%).

En 2005, 3 359 maladies professionnelles ont été reconnues pour les salariés
agricoles. Les affections péri-articulaires représentent plus de 85% du total des
maladies  professionnelles,  viennent  ensuite  dans  des proportions  moindres,
les affections consécutives aux vibrations et celles résultant de la manipulation
de charges lourdes. Cette même année, 1 598 maladies professionnelles ont
été  enregistrées  pour  les  assurés  agricoles  non  salariés,  les  chefs
d’exploitation représentant plus de 87% des victimes. Comme pour les salariés
agricoles,  les  affections  articulaires  ont  un  poids  prépondérant  parmi  ces
maladies (71,5%).
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LECTURE CGT

Ce qui augmente le
plus, ce sont les
maladies péri
articulaires. Ce qui est
assez contradictoire en
apparence avec
l’avancée des
technologies. La
machine, l’organisation
du travail ne sont
jamais pensées en
adaptation à l’homme,
la femme mais au
contraire.

De plus, l’élévation de
l’intensité du travail, du
stress a aussi des
conséquences sur ces
maladies.

Exemple :

Dans les
hypermarchés, ces
maladies peuvent
souvent se transformer



Tableau 2

L’évolution de la répartition des principales malad ies professionnelles.

N ° tableau et intitulé 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

57 Affections articulaires 13 104 15 912 21 126 23 672 24 848 28 278 29 266

63,30% 65,70% 67,10% 68,30% 67,40% 68,40% 69,51%

30 Affections provoquées par
les poussières d'amiante

2 564 2 984 3 939 4 366 4 831 5 715 5 839

12,40% 12,30% 12,50% 12,60% 13,10% 13,80% 13,87%

98 Affections chroniques
rachis lombaire charges
lourdes

1 551 1 798 2 251 2 260 2 313 2 260 2 240

7,50% 7,40% 7,20% 6,50% 6,30% 5,50% 5,32%

42 Affections provoquées par
les bruits

613 494 543 632 980 1 198 1 123

3,00% 2,00% 1,70% 1,80% 2,70% 2,90% 2,67%

30 bis Cancers dus à
l'amiante

346 370 555 652 818 821 831

1,70% 1,50% 1,80% 1,90% 2,20% 2,00% 1,97%

97 Affections chroniques
rachis lombaire vibrations

384 383 424 421 410 422 410

1,90% 1,60% 1,30% 1,20% 1,10% 1,00% 0,97%

65 Lésions eczématiformes
de mécanisme allergique

296 304 365 364 351 351 312

1,40% 1,30% 1,20% 1,10% 1,00% 0,80% 0,74%

66 Affections respiratoires de
mécanisme allergique

255 255 322 309 315 292 261

1,20% 1,10% 1,00% 0,90% 0,90% 0,70% 0,62%

25 Pneumoconioses
consécutives à l'inhalation de
silice

236 235 293 281 307 288 319

1,10% 1,00% 0,90% 0,80% 0,80% 0,70% 0,76%

79 Lésions chroniques du
ménisque

98 171 231 254 292 299 312

0,50% 0,70% 0,70% 0,70% 0,80% 0,70% 0,74%

69 Affections dues aux
vibrations machines-outils

165 172 167 187 185 182 162

0,80% 0,70% 0,50% 0,50% 0,50% 0,40% 0,38%

08 Affections causées par les
ciments

173 202 190 199 147 160 111

0,80% 0,80% 0,60% 0,60% 0,40% 0,40% 0,26%

Ensemble des maladies
professionnelles 20 695 24 220 31 461 34 642 36 871 41 34 7 42 103
Source : CNAMTS – Direction des risques professionnels - Statistiques technologiques – résultats
2006 provisoires
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1.5Les inégalités restent profondes entre les salar iés

1.5.1Les écarts d’espérance de vie entre catégories
socioprofessionnelles ne se réduisent pas

Sur  la  période  1991-1999,  les  hommes  cadres  ou  exerçant  une  profession
intellectuelle supérieure ont à 35 ans une espérance de vie de 46 ans, contre 39 ans
pour les ouvriers.  L’écart  a augmenté d’un an par rapport  à la période précédente
(1983-1991).  Pour les femmes, l’écart est de moindre ampleur (3 ans) et demeure
stable. 

Selon l’Insee, cette situation s’explique parce que « les ouvriers occupent des emplois
physiquement  plus  pénibles  et  qui  les  exposent  plus  souvent  à  des  risques
professionnels que les cadres, ils consultent plus tardivement des médecins, ils ont
aussi  eu en  général  des conditions  de vie  pendant  l’enfance moins favorables,  ils
portent  également  une  attention  moindre  à  leur  santé  (alimentation,  sport,
prévention…), et fument et consomment aussi davantage d’alcool ». Les conditions de
travail  ne  sont  donc  pas  le  seul  élément  d’explication,  mais  elles  jouent  un  rôle
indéniable dans ces écarts d’espérance de vie entre catégories sociales.

Tableau 3

Espérance de vie des hommes et des femmes à 35 ans, par période et catégorie sociale

Source : Insee, échantillon démographique permanent et état civil

1.5.2Les seniors moins exposés mais plus inquiets 

Les salariés âgés de 50 ans ou plus sont moins exposés que leurs cadets à la plupart
des  pénibilités  du  travail,  efforts  physiques,  secousses  ou  vibrations,  pénibilités
visuelles, températures extrêmes. Ils en cumulent également  moins: 1,9 pénibilités en
moyenne contre 2,0 pour les quadragénaires et 2,1 pour les trentenaires.

Tableau 4

Nombre moyen de pénibilités selon le groupe d’âges

Groupe d’âge 1998 2005

Moins de 30 ans

30-39 ans

40-49 ans

50 ans ou plus

2,4

2,1

2,0

1,9

2,4

2,1

2,0

1,9

Source : Enquêtes Conditions de Travail 1998 et 2005 - Dares

Avec une plus faible exposition aux pénibilités et le bénéfice de l’expérience les
seniors sont moins vulnérables aux accidents du travail, 4,4% d’entre eux ont
été victimes en 2005 contre 6,9% de l’ensemble des salariés.
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LECTURE CGT

Actuellement, les
conditions de travail
des femmes se
dégradant plus que
celles des hommes,
est-ce que l’écart
restera le même.
De plus, a t-on des
études sur les
métiers très
féminins et
cumulant un
nombre important
de contraintes telles
que caissières,
auxiliaires de vie,
« techniciennes de
surface »…

Comment peut-on
écrire que les
ouvriers portent une
attention moindre à
leur santé sans en
donner les raisons
sociales ou liées au
travail (horaires,
fatigue…) ce qui va
de pair avec tabac,
alcool…

Est-ce que ces
facteurs aggravant
ne sont pas aussi la
résultante pour une
grande part des
conditions dans
lesquelles
s’effectue le travail,
y compris précarité,
pouvoir d’achat,
reconnaissance…



Tableau 5

Proportion de salariés soumis à des contraintes tech niques ou marchandes

Groupe d’âges

Contraintes
techniques*

Contraintes
marchandes **

1998 2005 1998 2005

Moins de 30 ans

30-39 ans

40-49 ans

50 ans ou plus

24,1

22,5

21,3

18.9

25,8

24,0

21,9

19,0

67,3

66,8

63,0

60,0

67,3

66,8

65,1

59,9

* Rythme de travail défini par la chaîne ou le déplacement automatique d’une pièce ou la
cadence automatique d’une machine ou par un autre contrainte technique
** Rythme de travail  défini  par une demande extérieure obligeant ou non à une réponse
immédiate
Source : Enquêtes Conditions de Travail 1998 et 2005 – Dares

Si les conditions de travail des salariés âgés sont moins pénibles que celles
des plus jeunes, elles ont néanmoins évolué de façon comparable.2

Si  les  seniors  encore  en  emploi  apparaissent  relativement  moins  exposés,
c'est  en  partie  à  cause d'un  effet  de  sélection  :  ceux qui  avaient  les  plus
mauvaises conditions de travail  sont en effet nombreux à être déjà sortis de
l'emploi. Parmi les quinquagénaires, 24% de ceux qui ont travaillé au moins 20
ans sont  sortis  de l’emploi.  Autour  de 55 ans, 9% de cette population sont
partis en retraite ou préretraite. Il s’agit surtout de salariés ayant travaillé dans
les secteurs des transports, de l’électricité, des communications, de la banque,
de  fonctionnaires  de  métiers  « actifs »  (essentiellement  ouvriers).  Dans  le
secteur  public,  ils  ont  été souvent  exposés au travail  posté  ou  en horaires
alternants, aux intempéries et déclarent un assez bon état de santé.

En revanche,  15% des  salariés  âgés de 50 ans  et  plus  sont  chômeurs  ou
inactifs. Ils sont sortis de l’emploi plus tôt que les jeunes retraités. Ils ont subi
de nombreuses pénibilités,  se déclarent  en mauvaise  santé et  sont  pour  la
plupart d’anciens ouvriers. 

Tableau 6

Proportion de personnes de 50-59 ans ayant travaillé  au moins 20 ans 

déclarant un état de santé moyen ou mauvais selon l e statut de l’emploi 

Statut d’emploi %

Retraités ou préretraités

Actifs occupés

Chômeurs et autres inactifs

23%

26%

53%

ensemble 30%
Source : Enquête décennale de santé 2002-2003 – Insee

2 Les  conditions  de  travail  des  seniors  –  N.  Guignon  et  A.  Pailhé  –  Premières
Synthèses n° 19-2 – mai 2004
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LECTURE CGT

L’exemple des hypers
est flagrant. Très rares
sont les salariées qui
restent dans cet emploi
au-delà de 35, 40, 
45 ans suivant
l’entreprise.

Soit elles, ils changent
d’emploi, soit elles, ils
sont en invalidité ou au
chômage (au RMI bien
souvent) ou elles, ils ont
pu changer à temps de
métier.



Par rapport aux autre pays européens les salariés français encore en activité
après 50 ans sont plus optimistes sur la possibilité de garder leur emploi mais
plus pessimistes quand à ce que leur état de santé leur permette de l’assurer.
Leur satisfaction au travail  est plus faible (89% contre 93%) et  leur  état  de
santé déclaré plus souvent mauvais3,.

Graphique 17

Etat de santé déclaré des 50-64 ans encore en activi té dans divers pays d’Europe

globalement reculé, ce n’est pas le cas pour les ouvriers, qui y sont justement
les  plus  exposés.  Le graphique 18 présente,  à partir  de l’enquête SUMER,
l’évolution  de  la  proportion  de  salariés  qui  sont  exposés  à  l’une  des  cinq
contraintes  :  rester  debout  plus  de  20  heures  par  semaine,  subir  des
contraintes posturales (travailler à genoux, en torsion, etc.) plus de 2 heures
par semaine, effectuer des gestes répétitifs plus de 10 heures par semaine,
manipuler des charges lourdes plus de 20 heures par semaine ou subir des
vibrations plus de 10 heures par semaine. Cet indicateur de pénibilité physique
« dure »  a  reculé  globalement  de  10  points  entre  1994  et  2003,  mais  de
seulement 4 points pour les ouvriers qualifiés, et pas du tout pour les ouvriers
non qualifiés.

De même, entre 1994 et 2003, l’exposition aux produits chimiques s’est accrue
davantage pour les catégories ouvrières, qui étaient déjà les plus exposées au
départ ; et les contraintes de rythme de travail se sont davantage durcies pour
les salariés les moins qualifiés, qui en subissaient déjà le plus. 

3 D. Blanchet et T. Debrand – Aspiration à la retraite, santé et satisfaction au travail :
une comparaison européenne – Document de travail Insee n° G2007/03
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LECTURE CGT

Forcément ! En lien
avec plus mauvaises
conditions de travail
plus grande intensité.

Exemples :

1/ Caissière : le temps
partiel est le plus
souvent entre 20h et
30h.

- En 8h, une caissière
déplace plus d’une
tonne de marchandises
donc + 20h par semaine

- Elle subit des
contraintes posturales
bras/dos en tension +
de 20h

- Elle effectue des
gestes répétitifs + de
20h

2/ Employé libre service

- déplace, porte des
charges lourdes + 20h

- à des contraintes
posturales + 20h

- est debout + 20h

Pourtant, ces salariés
ne sont pas retenus
dans ce document car
noyés dans les
employés. .probableme



Les tendances retracées par les enquêtes sur les conditions de travail
vont  dans  le  même  sens :  la  pause  observée  globalement  dans
l’intensification du travail ne concerne guère les ouvriers.

Graphique 18

Evolution de l’exposition des différentes catégories  de salariés à des
pénibilités

entre 1994 (base 100) et 2003
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source: Enquêtes SUMER 1994 et 2003

Lecture :  La  proportion  d’ouvriers  non  qualifiés  exposés  à  l’une  des  cinq
pénibilités  physiques est restée stable entre  1994 et  2003,  alors qu’elle a
reculé  de 4% pour  les  ouvriers  qualifiés  et  de10 % pour  l’ensemble  des
salariés.

Pour juger de la qualité d’un poste de travail donné, il faut prendre en
compte l’ensemble des conditions de travail qui le caractérisent : ainsi
un poste exposé aux intempéries et aux efforts physiques pourra être
jugé de très bonne qualité s’il offre un travail varié et d’amples marges
de manœuvre. En revanche un emploi de bureau, même dans de très
bonnes conditions de confort matériel, pourra être considéré comme
potentiellement  néfaste  pour  la  santé  si  le  travail  y  est  répétitif  et
fortement contraint.

C’est  pourquoi  il  est  utile  d’analyser  précisément  les  situations  de
travail  en  rendant  compte  des  combinaisons  de  pénibilités  ou
d’intérêts qui rendent un poste de travail plus ou moins contraignant.
A partir de l’enquête Sumer 2003 et à l’aide de la méthode statistique
de  classification  hiérarchique  ascendante,  on  peut  distinguer  6
grandes familles de situations de travail à partir de la prise en compte
de 21 facteurs de pénibilité physique ou mentale ci-après : 

· les cinq facteurs de pénibilité physique évoqués, auxquels on a
ajouté le bruit nocif (85 dB A plus de 20h / semaine), une position fixe
du cou ou un travail sur écran plus de 10h / semaine, l’exposition aux
intempéries ou aux températures extrêmes.

· trois contraintes liées à l’organisation du temps de travail: le travail
en équipe, le travail de nuit (au moins 50 nuits par an), les durées
longues de travail (plus de 40 heures / semaine, devoir emmener du
travail à la maison).

· sept contraintes liées à l’intensité du travail : devoir toujours ou
souvent se dépêcher, devoir souvent interrompre son travail pour
effectuer une tâche non prévue, devoir changer de poste en fonction
des besoins de l’entreprise, subir au moins trois contraintes de rythme
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LECTURE CGT

Ni les employés de
commerce, de
l’hôtellerie restauration,
du nettoyage…

Le bruit dans un hyper
n’est pas considéré
comme nocif et
pourtant !

Le travail complètement
décalé, modifié
régulièrement avec des
pauses, y compris
repas, décidés à la
dernière minute, est-ce
une contrainte ?



de travail, vivre des situations de tension avec le public, être exposé à
des risques d’agression physique.

· trois contraintes reflétant un manque de marges de manœuvre : ne
pas pouvoir interrompre son travail, ne pas pouvoir régler seul les
incidents, devoir rendre compte de son travail au moins une fois par
jour.

Ces  six  grandes  familles  de  salariés  présentent  chacune  des
conditions  de  travail  relativement  homogènes.  Elles  permettent  de
décrire  la  diversité  des  situations  de  travail,  à  la  fois  en  ce  qui
concerne le nombre moyen de pénibilités subies et la nature de ces
pénibilités.  Par  commodité,  on  peut  attribuer  à  chacune  de  ces
familles un nom imagé : « les Managers », « les Cols blancs », « les
Travailleurs contraints », « les Travailleurs de force », « les Obligés du
public », « les plus exposés ».

Au sein de ces familles on observe la sur représentation de certaines
professions.  Les  graphiques  qui  suivent  montrent  comment  les
salariés appartenant à ces familles sont davantage exposés que les
autres à un ensemble de situations de travail.

La typologie présentée ici n’a qu’une valeur illustrative : en retenant
d’autres contraintes de travail, on aurait pu construire des typologies
différentes.  Par  exemple,  on n’a  pas retenu ici  les  expositions aux
produits chimiques, dans la mesure où elles ne sont pas en général
un  facteur  de  pénibilité  ressentie,  même si  bien  sûr  elles  peuvent
s’avérer nuisibles pour la santé. Cette typologie est néanmoins utile
pour montrer l’intérêt d’une approche en terme de situations de travail.

1.5.3.1Les « Managers » font souvent face à des dur ées de travail
longues et un travail haché

Cette situation de travail concerne 1,7 million de salariés, soit 11% de
l’ensemble.

Les « Managers » sont à 72% des hommes. Les professions les plus
typiques de cette situation de travail sont les dirigeants d’entreprise,
les  ingénieurs  et  cadres  techniques  de  l’industrie,  les  cadres
commerciaux et technico-commerciaux, les personnels d’étude et de
recherche,  les  cadres  du  BTP,  des  transports,  de  la  banque,  les
cadres administratifs et financiers…. 

Premier  signe  distinctif,  l’absence  de  pénibilités  physiques.  En
revanche  leur  travail  est  souvent  morcelé  par  des  interruptions
imprévues, et leur durée du travail dépasse largement celle des autres
salariés : ils sont beaucoup plus nombreux que la moyenne à travailler
plus de 40 heures par semaine et à emporter du travail à la maison.
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Reprenons l’exemple
de la caissière :

Elle subit :

-  trois contraintes
physiques sans prendre
en compte le bruit
(charges lourdes,
postures, répétitif)

-1 contrainte liée à
l’organisation du
temps de travail
(travail atypique)

-4 contraintes liées à
l’intensité au
minimum : se
dépêcher, changer
de poste, tension
avec le public,
agression.

-Les 3 contraintes
liées au manque de
marge de
manœuvre ,

- soit au total au
minimum 11 de ces
21 facteurs de
pénibilité.



Graphique 19

Les « Managers » : durées longues et travail haché
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Lecture : Les « Managers » sont en proportion 3,9 fois plus nombreux que l’ensemble des salariés
à travailler plus de 40 heures de travail par semaine.

1.5.3.2Les « Cols blancs » ont un travail morcelé e t sont très affectés par
le travail sur écran

Cette  situation  de  travail  concerne  4,1  millions  de  salariés  soit  26%  de
l’ensemble. 

Les  femmes  représentent  la  majorité  (54%)  des  « Cols  blancs ».  Les
professions les plus typiques de cette situation de travail sont les secrétaires,
les  employés  de la  comptabilité,  les  techniciens des services administratifs,
comptables  et  financiers,  les  ingénieurs  de  l’informatique,  les  employés
administratifs d’entreprise.

Les pénibilités physiques typiques de ces postes sont la position fixe du cou et
le travail sur écran plus de 20 heures par semaine. Les « Cols blancs » ont,
plus  souvent  que  l’ensemble  des  salariés,  un  travail  morcelé ;  ils  doivent
également changer de poste et se dépêcher plus fréquemment.

Graphique 20

Les « Cols blancs » : un travail sur écran et sous pression
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Lecture :  Les  « Cols  blancs »  sont  en  proportion  1,8  fois  plus  nombreux  que  l’ensemble  des
salariés à travailler plus de 20 heures par semaine sur un écran ou avec une position fixe de la tête
et du cou.
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Cols blancs : les
salariés concernés
ne se retrouvent
pas sous cette
appellation (très
industrie).



1.5.3.3Les « Travailleurs contraints » sont soumis à de fortes contraintes
organisationnelles 

Ce groupe comporte 2,7 millions de salariés soit 17% de l’ensemble. 

Les « Travailleurs contraints » sont à 55% des hommes. Les professions les
plus  typiques  de  cette  situation  de  travail  sont  les  employés  et  agents  de
maîtrise de l’hôtellerie et de la restauration, les agents de gardiennage et de
sécurité, les ouvriers de l’électricité et de l’électronique, les ouvriers qualifiés
des industries de process (chimie, sidérurgie…), les employés et opérateurs de
l’informatique, les infirmières, les chauffeurs…

Ils sont, plus souvent que les autres salariés, soumis à de fortes contraintes
organisationnelles (ne peuvent interrompre leur travail, travail de nuit, travail en
équipes alternantes…), à des rythmes de travail relativement intenses et à une
obligation de rendre compte en permanence de leurs activités.

Graphique 21

Les « Travailleurs contraints » : de multiples cont raintes organisationnelles

Lecture : Les « Travailleurs contraints » sont en proportion 3 fois plus nombreux que l’ensemble
des salariés à ne pas pouvoir interrompre leur travail quand ils le souhaitent.

1.5.3.4Les  « Travailleurs  de  force » sont  soumis  à  une  multiplicité  de
pénibilités physiques

Cette famille regroupe 4,2 millions de salariés soit 27% de l’ensemble.

La grande majorité (70%) des salariés dans cette situation de travail sont des
hommes, qui travaillent plus souvent que les autres dans des petits ou moyens
établissements. Les professions les plus typiques sont les ouvriers du BTP, les
ouvriers  agricoles,  les  ouvriers  de  la  réparation  automobile,  les  ouvriers
qualifiés  travaillant  par  formatage  du  métal,  les  ouvriers  du  bois  et  de
l’ameublement, les artisans et ouvriers artisanaux, …

Ces salariés sont exposés à de multiples pénibilités physiques : bruit, postures
pénibles,  manutention  de  charges,  vibrations…  En  outre  près  d’un  quart
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Ex : les salariés
du commerce
connaissent + de
3 de ces
contraintes. Rien
que pour les
hypers et
supermarchés ils
sont 600 000.

Idem : les salariés
du commerce en
particulier
caissières et
employés libre
service ont des
postures pénibles
(manutention de
charges) de
même pour les
assistantes de
vie, les infirmières
et aides
soignantes).



d’entre eux sont exposés à des produits cancérogènes4, une proportion deux
fois supérieure à la moyenne des salariés.

Graphique 22

Les « Travailleurs de force » : de multiples pénibi lités physiques

Lecture :  Les  « Travailleurs  de  force »  sont  en  proportion  3  fois  plus
nombreux que l’ensemble  des  salariés  à  subir  des  vibrations  plus  de  10
heures par semaine.

1.5.3.5Les « Obligés du public » subissent des tens ions avec le
public

Cette situation de travail concerne 2,4 millions de salariés, soit 15%
de l’ensemble. 

Ces  salariés  sont  en  majorité  (55%)  des  femmes. Les  professions
typiques  de cette  situation  de  travail  sont  les  infirmières et  sages-
femmes,  les  aides-soignants,  les  médecins,  les  professionnels  de
l’action sociale  culturelle  et  sportive,  les  formateurs, les  assistantes
maternelles,  les  patrons  et  cadres  d’hôtels  et  de  restaurants,  les
employés  de  banques,  les  vendeurs,  les  agents  administratifs  et
commerciaux du tourisme, les agents de gardiennage et de sécurité,
les employés de libre-service…

Ils connaissent des tensions avec le public ou les clients, pouvant aller
jusqu’au  risque  d’agression  ;  leur  durée  du  travail  est  longue,  les
obligeant  souvent  à  emporter  du  travail  à  la  maison ;  ils  doivent
souvent  interrompre  une  tâche  pour  une  autre  non  prévue,  et  ne
peuvent choisir eux-mêmes leurs pauses.

4 L’enquête  SUMER recense  28  produits  appartenant  aux catégories  1  ou 2A du
Centre  International  de  Recherche  sur  le  Cancer  et  les  catégories  1  ou  2  de  la
classification européenne (voir infra).
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Pourquoi
uniquement les
patrons et les
cadres d’hôtels et
de restaurants. Le
serveur, l’hôtesse
d’accueil sont les
plus exposés au
public.

 Les employés libre
service ne
choisissent jamais
leur pause. Ils ne
les connaissent pas
d’avance. Un jour ils
mangent à 11h, un
autre à 15h… de
même, pour aller
aux toilettes, la
caissière doit
attendre qu’on la
remplace et des fois
fort longtemps.



Graphique 23

Les « Obligés du public » : la tension du front-off ice
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Lecture : Les « Obligés du public » sont en proportion 5 fois plus nombreux
que l’ensemble des salariés à vivre des situations de tension avec le public.

1.5.3.6« Les plus exposés » cumulent un grand nombr e de contraintes

Cette famille concerne 800 000 salariés, soit 5% de l’ensemble. 

Dans  cette  situation  de  travail  les  hommes sont  très  majoritaires  (73%),  et
travaillent  plutôt  dans  des  établissements  de  grande  taille  (plus  de  200
salariés). Les intérimaires sont sur-représentés (9% contre 3% en moyenne).
Les familles professionnelles les plus typiques sont toutes ouvrières : ouvriers
travaillant  par  enlèvement  de  métal  (fraiseurs),  ouvriers  de  la  mécanique,
ouvriers des industries de process (industries agro-alimentaires), ouvriers du
bois et de l’ameublement, ouvriers du textile et de l’habillement, ouvriers des
industries  graphiques,  ouvriers  non  qualifiés  de  la  manutention,  ouvriers
bouchers, charcutiers, boulangers…

Ces  situations  de  travail  cumulent  un  très  grand  nombre  de  pénibilités,
physiques  et  organisationnelles  (graphique  24).  En  outre,  près  d’un  tiers
d’entre eux ont été exposés à au moins un produit cancérogène au cours de la
semaine précédant l’enquête.
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Exemple : les employés
libre service qui en
subissent 11 sur 21 ne
sont pas inclus dans
cette catégorie des plus
exposées.



Graphique 24

« Les plus exposés » - cumulent les pénibilités
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Lecture : «Les plus exposés » sont en proportion 8,4 fois plus nombreux que l’ensemble des
salariés à travailler dans un environnement de bruit nocif (plus de 85dB, plus de 20 h par
semaine, ou avec des chocs et impulsions).

1.6La France ne fait pas exception en Europe

Les  enquêtes  sur  les  conditions  de  travail  menées  par  la  Fondation
européenne  pour  l’amélioration  des  conditions  de  vie  et  de  travail,  dont  la
dernière remonte à 2005, montrent que les tendances observées en France ne
sont pas atypiques. Pour l’ensemble de l’Union, la Fondation indique qu’« un
des résultats les plus solides de ces enquêtes (…) concerne l’intensification
des rythmes de travail depuis 15 ans. Une proportion croissante des salariés
de l’Union européenne déclare travailler à un rythme très élevé ou selon des
délais très courts, ou bien en réponse immédiate à la demande d’un client ».
De même, la pénibilité physique et le travail répétitif ont peu ou pas reculé, et
les  salariés  européens  ont  connu  une  baisse  relative  de  leurs  marges  de
manœuvre depuis 10 ans.

Il est très délicat de comparer les déclarations à ces enquêtes des travailleurs
français avec celles de leurs homologues européens : d’une part l’échantillon
français,  comme celui de chacun des autres pays,  est de petite taille  (1000
salariés) ; d’autre part, la manière dont sont comprises les questions posées
peut  différer  sensiblement  d’un  pays  à  l’autre.  Toutefois,  la  comparaison
menée sur l’enquête de 2005 révèle des différences qui semblent significatives
(graphique 25). Les français signalent davantage être soumis à des pénibilités
physiques : ils sont plus nombreux à porter des charges lourdes, à travailler
dans  des  positions  douloureuses  ou  fatigantes,  à  être  soumis  à  des
températures extrêmes... En revanche, ils disent moins souvent être soumis à
une forte  pression  temporelle,  et  semblent  disposer  de  plus  de  marges de
manœuvre dans leur travail que leurs homologues européens. Néanmoins, ils
éprouvent plus de difficultés à obtenir l’aide d’un collègue (ou d’un supérieur)
en cas de problème dans leur travail.
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Un vrai paradoxe

Depuis 15 ans, dans
toute l’Europe, les
rythmes de travail
s’intensifient, la
pénibilité ne recule pas,
au contraire, cela à un
moment où les
avancées scientifiques
et techniques sont de
plus en plus rapides
mais sans conséquence
sinon nocives pour le
travail humain.

Il semble que les
Français, plus que
d’autres, sont soumis à
des travaux pénibles.



Graphique 25

La pénibilité physique davantage

ressentie en France
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Source :  Enquête  européenne  sur  les  conditions  de  travail  de  2005,  Fondation
européenne pour l’amélioration des conditions de vie et de travail
Lecture :  en  France  53%  des  travailleurs  déclarent  travailler  dans  des  positions
douloureuses ou fatigantes, contre 44% pour l’ensemble des travailleurs de l’Union
européenne.

Toujours  selon  l’enquête  européenne  2005,  les  réponses  des  travailleurs
européens, salariés ou non, montrent qu’une grande majorité considère que
leur  travail  implique un investissement  intellectuel  d’une manière  ou  d’une
autre. La France se situe très proche de la moyenne dans ce domaine. Par
contre,  l’accès  à  une  formation  payée  par  l’employeur  dans  les  douze
derniers  mois  concerne  moins  de  personnes  en  France  (24,4%)  que  la
moyenne européenne (27,3%), cette proportion pouvant monter jusqu’à 53%
en Finlande. 

L’impact du travail sur leur santé est considéré comme négatif par près d’un
tiers des travailleurs européens. La France se situe dans un groupe de pays
(Allemagne, Pays Bas, Irlande) dans le quel un quart des travailleurs déclare
que leur travail affecte leur santé. Les écarts entre les pays européens sont
importants et difficiles à interpréter compte tenu des différences culturelles.
D’une manière générale, les problèmes de santé les plus souvent cités sont
les troubles musculo-squelettiques, suivis de la fatigue, du stress, des maux
de tête et de l’irritabilité. Les travailleurs français sont moins nombreux que la
moyenne des européens à considérer  qu’ils  pourront  faire le  même travail
qu’actuellement lorsqu’ils auront 60 ans.

2

LECTURE CGT

Les Français
bénéficient en moyenne
moins de la formation
payée par l’employeur
que leurs homologues
européens.

Question : Est-ce que
parce qu’ils se la paient
eux-mêmes ou parce
qu’ils se forment moins.
Peut-être les deux ?

La plus grande
pénibilité au travail
explique peut-être le fait
que les Français sont
moins nombreux à
considérer pouvoir faire
le même travail à 60
ans.



2LES RISQUES PSYCHO-SOCIAUX

Les risques  psycho-sociaux  sont  inégalement  répartis  (2.1).  Les indicateurs
sont peu nombreux et insuffisamment fiables (2.2).

2.1Une forte charge mentale, une absence de marges de
manœuvre, et un manque de soutien social constituen t un
risque pour la santé

Dans  quelle  mesure  les  situations  de  travail  exposent-elles  de  façon
différenciée  les  salariés  aux  risques  psycho-sociaux ?  On  propose  ici  une
description  de  ces  facteurs  de  risques  à  l’aide  du  modèle  du  psychologue
néerlandais  R.  Karasek.  Ce  modèle  est  l’un  des  plus  influents  dans  la
littérature scientifique internationale sur le  stress professionnel.  Il  permet de
faire un lien entre la façon dont les salariés décrivent leur travail et les risques
que ce travail fait courir à leur santé. 

La charge mentale au travail (ou « demande psychologique ») est le premier
facteur de risque psychosocial identifié dans le modèle. Mais une forte charge
mentale ne constitue pas à elle seule un risque pour la santé. Elle ne devient
préoccupante qu’accompagnée d’un second facteur de risque : le manque de
marges de manœuvre (« latitude décisionnelle ») pour faire face aux exigences
du travail. Un troisième facteur de risque est la faiblesse du « soutien social »
sur lequel le salarié peut compter au travail, de la part de ses chefs et de ses
collègues. 

Les  situations  qui  comportent  un  risque  pour  la  santé,  ou  « jobstrain »,
résultent  de  la  combinaison  de  deux  éléments :  une  forte  demande
psychologique  et  une  faible  latitude  décisionnelle.  Des  études
épidémiologiques ont montré que le « jobstrain » accroît les risques de troubles
cardio-vasculaires, dépressifs et musculo-squelettiques. Le manque de soutien
social est un facteur aggravant de ces risques.

Pour repérer statistiquement ces dimensions du travail, Karasek et son équipe
ont élaboré un questionnaire, qui a été posé à 25 000 salariés représentatifs de
l’ensemble  des  secteurs  concurrentiels  lors  de  l’enquête  Sumer  2003.  Les
réponses des salariés à ce questionnaire en fonction de leur situation de travail
montrent des risques très inégaux de « job-strain ».

2.1.1« Managers » et « Obligés du public » connaiss ent une forte
demande psychologique

L’indicateur  utilisé  est  un  « score »  de  demande  psychologique  issu  du
questionnaire de Karasek : il reflète la quantité et l’intensité du travail, ainsi que
le sentiment  de travailler  dans l’urgence.  La demande psychologique est  la
plus élevée pour les « Obligés du public » et pour les « Managers », et la plus
faible pour les « Travailleurs de force ». « Les plus exposés» », qui subissent
encore  plus  de  contraintes  physiques  que  les  « Travailleurs  de  force »,
n’échappent cependant pas à une charge mentale élevée.
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Exemple : pour une
caissière
d’hypermarché ou
supermarché, il est
exigé une grande
attention à la fraude, à
gérer la tension avec le
client, voire à servir de
soupape, à rester
aimable, souriante,
gérer les différentes
formes de paiement.
Tout en faisant les
gestes très pénibles
d’encaissement, en
vérifiant que le prix de
l’article s’est affiché,
puis en vérifiant
l’endroit où elle
repousse le produit de
manière à ne pas gêner
le client ou recréer de
l’agressivité. Vérifier le
paiement – tout en
restant vigilant à
l’attente des autres
clients. Tout cela dans
un temps précis, et des
normes très précises
aussi. Tout est codifié
ou presque, sauf
l’ « impondérable » qui
est courant. Et tout cela
souvent seule,
l’intervention d’une
tierce personne (chef
de caisse ou de
sécurité) sans parler
des autres clients qui
peuvent s’en mêler. La
caissière subit donc une
forte demande
psychologique, une
faible latitude
décisionnelle et un
faible soutient social. La
dépression et les
Troubles Musculo-
Squelettiques sont
« monnaie » courante
chez ces salariés. Peut-
être qu’une étude plus
approfondie montrerait
aussi des risques
accrus de troubles



Lecture :  la  moyenne  du  « score »  de  demande  psychologique  est  calculée  pour  chaque
situation de travail en fonction des réponses des salariés concernés aux questions concernant
l’intensité,  la  vitesse du travail,  la  pression temporelle.  Plus il  est  élevé,  plus la demande
psychologique est forte. 

2.1.2Les « Managers » disposent d’amples marges de manœuvre,
au  contraire  des  « Travailleurs  contraints »  et  des  «  plus
exposés» »

L’indicateur  utilisé  est  un  « score »  de  latitude  décisionnelle  issu  du
questionnaire de Karasek. Il reflète les possibilités de choisir  sa manière de
travailler, d’utiliser et de développer ses compétences. La latitude est la plus
élevée pour les « Managers » et dans une moindre mesure pour les « Cols
blancs ». Elle est particulièrement faible pour les « Travailleurs contraints » et
« Les plus exposés» ».

Graphique 27

Les « Managers » disposent d’amples marges de manoe uvre

Lecture :  la  moyenne  du  « score »  de  latitude  décisionnelle  est  calculée  pour  chaque
situation  de  travail  en  fonction  des  réponses  des  salariés  concernés  aux  questions
concernant leurs possibilités en matière de choix des manières de travailler, d’utilisation et
de développement de leurs compétences. Plus il est élevé, plus la latitude décisionnelle
est forte. 

2.1.3Le soutien social  est  équitablement réparti  sa uf  pour   « les
plus exposés» »

L’indicateur utilisé est un « score » de soutien social issu du questionnaire de
Karasek.  Il  reflète  les  possibilités  dont  le  salarié  dispose  pour  obtenir  un
soutien technique (en cas de difficulté dans son travail)  ou émotionnel de la
part de ses collègues et des ses supérieurs hiérarchiques.

Le soutien social apparaît équivalent dans les différentes situations de travail,
sauf pour « les plus exposés» », qui souffrent manifestement plus souvent de
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Graphique 26
"Managers" et "Obligés du public": une forte charge  mentale 
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Dans notre exemple, la
caissière est de fait une
salariée isolée qui doit
réagir seule
rapidement.

Elle est aussi isolée de
part ses horaires,
puisque-là pas de
travail en équipe mais
des horaires
individualisés qui
changent souvent et qui
créent ce sentiment
d’isolement.

Dans notre exemple, on
l’a vu, c’est tout à fait le
cas des caissières.

Dans les hyper, les
cadres ou agents de
maîtrise (« manager »)
ont un travail très
exigeant, des horaires à
rallonge et très peu de
marges de manœuvre.
Leur seule vraie marge
étant la pression portée
sur les salariés dont ils



l’isolement au travail.

Lecture : la moyenne du « score » de soutien social est calculée pour chaque situation de travail
en fonction des réponses des salariés concernés aux questions concernant leurs possibilités de
compter sur l’aide et la sympathie de leurs collègues et de leurs supérieurs. Plus il est élevé, le
soutien social est important. 

2.1.4 Des  risques  pour  la  santé qui  pèsent  inégalem ent  sur  les
différents catégories de travailleurs

L’exposition  au  « job  strain »  résulte  donc  de  la  combinaison  d’une  forte
demande psychologique et d’une faible latitude décisionnelle. Elle concerne au
premier chef la situation de travail des « plus exposés» », dont on a vu qu’elle
présentait à la fois la plus faible latitude décisionnelle et une charge mentale
relativement élevée. Situation aggravante pour ces salariés, ils disposent d’un
faible  soutien  social  au  travail :  leur  santé  peut  donc  être  particulièrement
fragilisée  par  leurs  conditions  de  travail,  qui  combinent  risques  physiques,
organisationnels  et  psycho-sociaux  à  un  niveau  élevé.  Ces  salariés  sont  –
heureusement – relativement peu nombreux, mais leur situation apparaît plutôt
préoccupante.

A l’inverse, les « Managers » semblent globalement mieux protégés du « job
strain » : certes, leur travail est très exigeant, mais ils disposent en général des
marges de manœuvre  qui  permettent  d’y faire face.  Moins favorable  est  la
situation  des  « Travailleurs  contraints »  et  des  « Obligés  du  public » :  leur
risque de « job strain » est supérieur à la moyenne, les premiers parce qu’ils
ne disposent que d’une faible latitude décisionnelle, les seconds parce que leur
travail impose une charge mentale élevée.

Lecture : 39% des salariés « Les plus exposés» » et 28% des « Travailleurs contraints » sont dans
une situation de jobstrain, combinant une demande psychologique supérieure à la médiane et une
latitude décisionnelle inférieure à la médiane.
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LECTURE CGT

Et  oui !  Même  les
salariés  en  caisse  ou
en  rayon  préfèrent  ce
travail à pas de travail.
Ils  y  trouvent  non
seulement  un  salaire
mais  aussi  de  l’utilité
sociale  ainsi  que,
malgré  les  horaires
individualisés,  un  peu
de  lien  social  (avec
leurs collègues).

Dans  le  même  temps,
ces  salariés  ont  bien
conscience  de  perdre
leur  santé  en
travaillant. 

2.2

Dans notre exemple, la
démonstration n’est
plus à faire sur les
troubles musculo-
squelettiques
(TMS).Reste à inverser
cette situation à
réparer, à prévenir ;
mais pour cela, il faut
investir dans de
nouveaux matériels
(caisse, pour mettre en
rayon…), dans d’autres
organisations du temps
du travail, du travail…



2.1.5Des salariés dans l’ensemble satisfaits de leu r travail

Malgré  les  pénibilités  décrites,  63% des  salariés  interrogés  dans  l’enquête
Sumer 2003 se déclarent satisfaits de leur travail, et même 24% « tout à fait »
satisfaits, soit 87% de globalement satisfaits et seulement 13% d’insatisfaits.
Même parmi les salariés les plus exposés aux risques professionnels, ceux du
groupe  «les  plus  exposés»,  seulement  21%  se  déclarent  insatisfaits.  Ces
indices  élevés  de  satisfaction  au  travail  se  retrouvent  dans  la  plupart  des
enquêtes au plan international : ainsi 82% des salariés de l’Union européenne
se  disent  satisfaits  de  leur  travail,  selon  l’enquête  européenne  sur  les
conditions de travail de 2005. Le travail est en effet une source essentielle non
seulement  de  revenus,  mais  aussi  d’identité  sociale  et  de  réalisation
personnelle.

27%  des  salariés  selon  Sumer  2003  (29% dans  l’enquête  européenne  de
2005) estiment que leur travail  est « plutôt mauvais pour leur santé ». Cette
opinion est cohérente avec les expositions recensées : ainsi 18% seulement
des « Cols blancs » jugent leur travail dangereux pour leur santé, contre 30%
des  « Travailleurs  de  force »,  31%  des  « Obligés  du  public »  et  44%  des
salariés du groupe  « Les plus exposés» ». En même temps 25% des salariés
jugent  que  leur  travail  est  « plutôt  bon  pour  leur  santé » :  les  écarts  entre
situations de travail sont relativement faibles à cet égard, sauf pour le groupe
« Les plus exposés» » où seulement 14% des salariés jugent leur travail bon
pour leur santé.
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2.2Des indicateurs peu nombreux et insuffisamment f iables

L’impact des facteurs psycho-sociaux sur la santé des populations n’est plus
à  démontrer,  il  concerne  aussi  bien  la  santé  mentale,  que  certains  types
d’affections  au  premier  plan  desquelles  on  trouve  les  pathologies
cardiovasculaires et les troubles musculo-squelettiques (TMS). Le poids de
ces  pathologies  est  encore  insuffisamment  connu  en  France,  tout
particulièrement pour ce qui concerne les problèmes de santé mentale liés au
travail.

Selon  les  enquêtes  européennes  sur  les  conditions  de  travail  28%  des
travailleurs européens interrogés déclarent souffrir  du stress au travail.  Les
femmes semblent en souffrir un peu plus que les hommes.5

Une étude de la CNAMTS6 réalisée en 2004 montre que près de 20% des
arrêts de travail d’une durée de 2 à 4 mois sont attribuables à des troubles
mentaux du comportement (dont l’origine n’est pas forcément liée au travail).

Malgré l’importance du sujet dans le débat social, il  n’existe pas encore de
données  globales  sur  les  dépressions  d’origine  professionnelle,  et  encore
moins sur les suicides ou tentatives de suicide liés au travail.

L’InVS a mis en place un programme de surveillance de la santé mentale au
travail (programme Samotrace) et quelques résultats préliminaires peuvent en
être tirés à partir de l’analyse des 3 000 premiers dossiers recueillis en milieu
professionnel dans les régions Centre, Poitou-Charentes et Pays de la Loire.
Ces  résultats  montrent  parmi  les  travailleurs  salariés :  8%  de  prise  de
psychotropes et un mal être psychique chez 24% des hommes et 37% des
femmes. Près de 16% des salariés  de l’échantillon déclarent  au moins un
épisode de violence ou de discrimination au cours des 12 derniers mois (19%
des  femmes  et  14%  des  hommes).  Avoir  été  l’objet  « d’intimidations,  de
menaces ou d’humiliations » est de loin le fait le plus rapporté. Il concerne
13,5%  des  femmes et  10%  des  hommes.  Par  ailleurs  12%  des  salariés
déclarent avoir été contraints de travailler au moins une fois au cours des 12
derniers mois d’une façon qui heurtait leur conscience.

De plus, l’InVS a contribué à l’analyse de plusieurs enquêtes en population
générale. 

L’enquête « santé » de l’Insee a été réalisée en 2002-2003 auprès d’un large
échantillon de ménages français.  L’analyse restreinte aux quelques 12 000
actifs permet, grâce aux redressements effectués par l’Insee, d’obtenir  des
données représentatives de la population française en activité. Ces analyses
permettent d’évaluer la symptomatologie dépressive (dépressivité) dans cette
population.  Elles  montrent  que les  prévalences  de  dépressivité  diffèrent
fortement selon la catégorie sociale. Chez les  hommes, les prévalences de
dépressivité  les  plus  élevées  concernent  les  employés  (15,7%),  les
agriculteurs  exploitants  ainsi  que  les  artisans,  commerçants  et  chefs
d’entreprise (plus de 13,5%). Chez les femmes, ce sont les employées et les
ouvrières qui  sont  le  plus  touchées  (12,3%). Les  cadres sont  moins
concernés (autour de 7%). 

5 Selon certaines estimations, le problème du stress entraînerait à l’échelle de l’Union
européenne « des coûts annuels d’au moins 20 milliards d’euros ». BTS Newsletter N°

3

LECTURE CGT

Par contre, des études
restent à mener sur la
santé mentale et les
troubles cardio-
vasculaires et ce
rapidement.

Les femmes plus que
les hommes souffrent
du stress au travail.
Pourquoi ? Parce
qu’elles sont plus
souvent des salariés
exécutantes, parce
qu’elles sont plus
souvent dans des
activités liées au public,
parce qu’elles sont plus
stressées dans leur vie
en général…. ? Peut-
être un peu tout cela.

Pas de données
globales, donc pas
d’étude sur les suicides
ou tentatives de suicide
liés au travail alors que
ceux-ci se multiplient.

Près d’1 femme sur 7
et 1 homme sur 10
disent avoir été l’objet
d’intimidation, de
menaces ou
d’humiliation. Ces mots
sont forts. Le nombre
de salariés concernés
aussi, d’autant plus
qu’il s’agit d’une
moyenne.

Dans l’outil confédéral
« Info Luttes » le
nombre de luttes ayant
pour motifs les
questions de dignité, de
harcèlement
représentent 14 % des
luttes enregistrées.



Tableau 7 

Prévalence de troubles dépressifs (TD) selon l’emplo i exercé au moment de
l’enquête 

chez  les personnes en activité professionnelle 

 Hommes Femmes

Catégorie socio professionnelle pourcentag
e 

pourcentage

Agriculteurs exploitants 13,5 10,4

Artisans, commerçants, chefs d’entreprise 13,6 4,0

Cadres et professions intellectuelles
supérieures

7,8 7,6

Professions intermédiaires 10,1 8,6

Employés 15,7 12,3

Ouvriers 12,6 12,3
Source : InVS
Lecture : 12,6% des hommes ouvriers en emploi présentaient des troubles dépressifs au moment
de l’enquête

Concernant  les  secteurs  d’activité,  les  hommes  les  plus  touchés  par  la
dépressivité sont ceux travaillant dans le  secteur du commerce (14,4%), de
l’agriculture (14,2%), des services collectifs, sociaux et personnels (13,6%) et
de l’hôtellerie-restauration (13,1%) ;  les moins concernés sont les hommes
travaillant  dans  le  secteur  des  activités  financières  (7,6%),  de  l’immobilier
(8,7%) ainsi que la santé et l’action sociale (9,4%). Chez les femmes, ce sont
celles  travaillant  dans  les  secteurs  des services  collectifs  sociaux  et
personnels  (15,5%),  des  services  domestiques  (14,8%)  et  des activités
financières (13,1%) qui sont les plus concernées par les troubles dépressifs ;
les moins touchées travaillent dans les secteurs de la construction (4,7%), de
l’éducation (8,1%) et du commerce (8,5%).

Ce qu’il  est important  de retenir  de ces travaux, plus que la proportion de
personnes concernées, ce sont les différences relatives entre les différents
secteurs d’activité et catégories professionnelles.

Lorsqu’on s’intéresse aux populations en précarité d’emploi, on observe que
la dépressivité est liée à l’ensemble des indicateurs de précarité de l’emploi,
et  ce  quel  que  soit  le  sexe,  comme le  montre  le  tableau  ci-dessous.  La
dépressivité  touche  particulièrement  les  chômeurs,  les  personnes  ayant
travaillé à temps partiel au cours de leur vie professionnelle, ayant changé de
travail pour raison de santé, ou ayant arrêté de travailler pour raison de santé
pendant plus de six mois. Le fait d’avoir connu le chômage au cours de la vie
professionnelle est également lié à une prévalence élevée de dépressivité.
Enfin, la dépressivité apparaît liée à la durée totale passée au chômage au
cours de la vie professionnelle.

Il  est cependant hasardeux d’inférer un lien de causalité entre les troubles
dépressifs et le  contexte professionnel.  Ces troubles sont en effet  en eux-
mêmes  susceptibles  de  générer  de  sérieuses  difficultés  d’insertion
professionnelle.

19-20. Septembre 2002.

6 Description des populations du régime général  en arrêt de travail de 2 à 4 mois.
Octobre 2004. CNAMTS. 
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D’après ce tableau, les
femmes semblent

moins touchées par les
troubles dépressifs que
les hommes. Or, dans
la page précédente, le
mal-être psychique est
ressenti par 37 % de

femmes et 24 %
d’hommes. Est-ce dû

uniquement à la
différence entre

ressenti et vécu ou
aussi à une sous-

déclaration.

Par exemple, dans le
Commerce (tous
commerces confondus
du traditionnel à
l’hyper) ce sont,
d’après cette étude ,
les hommes qui
stressent le plus (c’est
même dans ce secteur
ou ce sont les plus
touchés), à l’inverse les
femmes stressent le
moins dans le
commerce (c’est même
un des secteurs où
elles sont le moins
touchées). Or à 95 %,
les caissier (e)s sont
des femmes. Les
employés libre-service
doivent l’être à environ
60 à 70 % ; par contre,
les cadres et agents de
maîtrise sont des
hommes à plus de 60
%. La grande majorité
des femmes dans le
commerce travaillent à
temps partiel ; Or, dans
cette étude, on nous dit
que la dépressivité
touche particulièrement
les salariés ayant
travaillé à temps partiel.
Cela rend ces chiffres
assez contradictoires,
donc à affiner.



Tableau 8

Dépressivité chez les actifs selon les variables dé crivant la précarité de l’emploi

Hommes Femmes 

 pourcentag
e 

pourcentage

Statut vis-à-vis de l’emploi

Chômeur 23,7 21,1

Intérim 13,7 10,1

CDD 14,6 15,3

CDI 11,3 10,4

A son compte 12,5 6

Durée passée à temps partiel au cours de la vie professionnelle 

Plus de 24 mois (femmes) 14,6

Plus de 18 mois (hommes) ; 12 à 24 mois (femmes) 11,8 12,8

1 à 18 mois (hommes) ; 1 à 12 mois (femmes) 14,5 14,2

Jamais 11,8 10,0

Chômage au cours de la vie professionnelle

Non 11,5 10,3

Oui 15,3 14,7

Durée totale passée au chômage au cours de la vie professionnelle

0 11,5 10,3

1 à 12 mois 13,2 12,5

Plus de 12 mois 19,7 16,6

Changement de travail pour raison de santé

Non 12,4 11,4

Oui 19,8 24,0

Arrêt de travail de plus de 6 mois pour raison de santé

Non 10,1 8,9

Oui 20,3 23,5
Source : InVS
Lecture : 23,7% des hommes chômeurs présentaient des troubles dépressifs au moment de
l’enquête

Les troubles dépressifs liés au travail ne font pas l’objet d’un tableau de maladie
professionnelle,  même  s’ils  peuvent  être  reconnus  comme  maladies
professionnelles « hors tableau » par le biais des Commissions régionales de
reconnaissance  des  maladies  professionnelles  (CRRMP).  En  pratique  le
nombre de ces reconnaissances est très faible (26 en 2005 pour 72 dossiers
déposés dans les CRRMP).

Un nombre peut-être plus important de cas, tant de suicides que de pathologies
mentales (par exemple les syndromes post-traumatiques après une agression),
sont reconnus au titre des accidents du travail ; mais la CNAMTS ne dispose
pas de statistiques précises sur ces cas.

Toutefois  une  enquête  régionale  a  tenté  d’approcher  quantitativement  le
phénomène des suicides liés au travail: en 2005 la Société de médecine et de
santé de Normandie a mobilisé 201 médecins du travail, qui ont dénombré 107
cas  de  suicide  ou  tentative  de  suicide  liés  au  travail  sur  les  cinq  années
précédant l’étude, se soldant par 43 décès et 16 handicaps lourds. Il ressort de
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LECTURE CGT

Près d’1/4 des
chômeurs présentent
des troubles dépressifs
au moment de
l’enquête.

De même, 1 femme sur
6 et 1 homme sur 7 en
CDD, 1 femme sur 7
ayant passé près de 24
mois à temps partiel. 

Plus le salarié, la
salariée est au
chômage, à temps
partiel, en précarité,
plus ils présentent des
troubles dépressifs.

Au moins ¼ des
femmes qui ont changé
de travail pour raison
de santé avaient
comme problème de
santé des troubles
dépressifs. De même
pour les arrêts de
travail pour raison de
santé. C’est énorme et
c’est contradictoire
avec le tableau 7. Cela
a probablement
plusieurs raisons :
l’intensification du
travail, les questions de
harcèlement, de
dignité. On l’a vu dans
les premières pages,
des travaux de plus en
plus pénibles
physiquement mais
aussi l’accumulation du
stress entre travail et
vie personnelle,
familiale…



l’étude que le suicide lié au travail est le fait d’hommes (à 70%), plutôt anciens
dans  leur  entreprise,  ayant  souvent  entre  30  à  50  ans.  Tous  les  secteurs
professionnels sont touchés, et particulièrement le secteur santé et social. Les
postes de travail occupés par ces personnes sont peu qualifiés dans deux cas
sur trois. Les difficultés, souvent évoquées par le salarié avec le médecin avant
le  passage  à  l’acte,  sont  d’origines  diverses :  difficultés  d’adaptation  à  un
changement  organisationnel  (restructuration,  changement  de  process) ;
sensation  d’incapacité  à  poursuivre  sa  tâche  (décalage  entre  emploi  et
formation),  surcharge  de  travail.  Le  facteur  souvent  déterminant  dans  le
passage à l’acte, selon les médecins du travail, est l’isolement de la personne
et l’absence de possibilité de soutien dans son environnement de travail.  Le
chiffre de 300 à 400 suicides liés au travail chaque année, qui a été repris par la
presse,  résulte  d’une  extrapolation  des  résultats  de  cette  étude  au  plan
national. Cette évaluation basée sur un petit échantillon à caractère purement
local  semble très  hasardeuse ;  d’autant  que l’étude se limite par nature aux
seuls cas dont les médecins du travail ont eu connaissance et pour lesquels les
informations disponibles permettaient raisonnablement d’inférer un lien avec le
travail. 

L’agriculture est un secteur à risque de suicide, ce que confirme une revue de
la  littérature,  précisant  toutefois  l’extrême  diversité  de  situations
professionnelles et ne permettant pas de faire la part des suicides strictement
liés au travail. Ainsi le taux de suicide des ouvriers agricoles (61,3/100 000) est
le double de celui des exploitants agricoles (34/100 000). L’étude réalisée par J-
J Laplante7, a permis de mettre en évidence les facteurs de risques suivants : la
dépression, le stress, la région géographique, le sexe (homme), l’isolement, le
célibat, le revenu et l’inactivité, le niveau d’alcoolisation, le niveau d’étude, le
degré de pratique religieuse, l‘âge, les saisons.

Globalement,  d’après  une  étude  de  la  DREES8,  près  de  10 700  décès  par
suicide ont été enregistrés en France ;  les phénomènes de sous déclaration
porteraient  ce  nombre  aux  alentours  de  13 000.  Les  suicides  identifiés
représentaient près de 3% de l’ensemble des décès masculins et 1% des décès
féminin. La tendance globale est à une légère baisse depuis 1993 : le taux de
suicide pour les deux sexes était de 19 pour 100 000 en 1997 et de 17,8 pour
100 000 en 2002. Le taux de suicide augmente avec l’âge, en particulier pour
les  hommes,  pour  qui  il  est  maximal  au-delà  de 64  ans.  Environ  8% de la
population métropolitaine de plus de 18 ans a déjà fait une tentative de suicide
au cours de sa vie, 9% des femmes et 6% des hommes.

2.3Un espace de négociation collective 

Les partenaires sociaux européens - la CES, l'UNICE, l'UEAPME et le CEEP -
ont  signé le  8 octobre  2004,  un  Accord  cadre  européen sur  le  stress  au
travail du 8 octobre 2004  dont la mise en œuvre doit  être assurée par les
partenaires sociaux membres des organisations signataires, dans un délai de
trois ans à compter de la signature.

Cet  accord  traite  exclusivement  de  la  prévention  et  de  l’identification  des
situations  de  stress  au  travail.  Il  ne  s’intéresse  pas  à  la  réparation.  Assez
modeste dans ses ambitions, il constitue malgré tout une première étape que
d’autres  devront  suivre  si  les  partenaires  sociaux,  européens  et  nationaux,
veulent  se  doter  d’une  politique  de  prévention  satisfaisante  au  regard  des
enjeux actuels.

Cet accord constitue en effet un point de départ pour aborder un sujet qui reste

7 Souffrance psychique  des  professionnels  de  l’agriculture :  prévention  du  suicide.
Prévention du stress et des accidents en agriculture. N°10 Actes du colloque du 6 juin
2003. Préventagri 2004 :71-74)

8 Suicides et tentatives de suicides en France – Etudes et Résultats n° 488 – Mai 2006
- DREES
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Les suicides liés au
travail concerneraient
d’abord les hommes
ayant entre 30 et 50
ans, les moins
qualifiés.

Les suicides liés au
travail semblent
augmenter alors que
globalement le taux de
suicides connaîtrait une
légère baisse.

Cela demande des
études approfondies, y
compris sur la sous-
déclaration.

Même si cet accord est
insuffisant du fait qu’il
n’est pas contraignant
pour les employeurs et
ne traite pas de la
réparation, c’est une
première étape à
utiliser dans la
construction
revendicative.



largement  méconnu  et  mésestimé.  Les  parties  signataires  visent  d’abord  la
prise de conscience et la connaissance de ces problèmes par les employeurs,
les salariés et leurs représentants, notamment quant aux signes qui peuvent
indiquer une situation de stress au travail. 

Sans aller jusqu’à une définition du stress cet accord tente de circonscrire un
sujet par essence difficile à cerner. Ainsi cet accord stipule que le stress est un
état où le sujet se plaint régulièrement et rencontre des difficultés physiques,
psychiques  et  sociales  qui  résultent  de  son  incapacité  à  faire  face  aux
exigences et aux attentes que l’on a envers lui.  Cet accord donne quelques
indices  qui  peuvent  révéler  une  situation  de  stress :  absentéisme,  conflits
interpersonnels, plaintes…. 

Les partenaires sociaux européens rappellent  que si le  stress n’est  pas une
maladie, une exposition prolongée peut toutefois provoquer des troubles de la
santé et entraîner une baisse de l’efficacité professionnelle. 

Les  parties  signataires  soulignent  que  le  stress  au  travail  peut  être  la
conséquence de l’organisation et des conditions de travail et d’environnement,
de la communication ou de facteurs plus subjectifs.

Cet  accord  prévoit  que  les  partenaires  sociaux  mettent  en  place  au niveau
national  des  mesures  de  prévention,  d’élimination  ou  de  réduction  des
problèmes liés au stress au travail. Ces mesures pourront être individuelles et
collectives  (clarification  des  rôles  des  salariés,  pratiques  managériales,
compréhension et repérage des situations de stress, consultation des salariés
et de leurs représentants…), et devront être régulièrement évaluées. 

Un second accord cadre européen sur le harcèlement et les violences au
travail  a  été  signé  en  avril  2007  par  4  organisations  patronales  (UNICE,
UEAPME et  CEEP – entreprises  publiques)  et  de salariés  (ETUC/CES). Sa
mise en œuvre  doit  être  assurée par  les  partenaires  sociaux  membres des
organisations signataires dans un délai de trois ans à compter de la signature.

Les parties signataires condamnent le harcèlement et les violences au travail
sous toutes  leurs  formes et  souhaitent  développer  chez les  employeurs,  les
salariés  et  leurs  représentants,  la  conscience  et  la  connaissance  de  ce
phénomène.  Cet  accord  se  propose  aussi  de  leur  donner  un  cadre  pour
identifier, prévenir et régler les situations de harcèlement. Il se place donc dans
une logique précontentieuse et de prévention.

Il  stipule  que  le  harcèlement  survient  lorsque  un ou plusieurs  employés  ou
cadres  sont  délibérément  et  de  manière  répétée,  abusés,  menacés  et/ou
humiliés. En outre, les partenaires sociaux précisent que le harcèlement et les
violences  au  travail  portent  atteinte  à  la  dignité,  à  la  santé  et/ou  créent  un
environnement de travail hostile.

Les parties à l’accord estiment que les entreprises doivent déclarer clairement
que ces situations ne seront pas tolérées. Elles devraient prévoir une procédure
interne  pour  traiter  ces situations.  Cette  procédure  pourrait  inclure  un stage
informel  qui  serait  dispensé  par  un  « référent »  qui  aurait  la  confiance  des
cadres et des employés.

Parmi les précautions à prendre dans la définition de cette procédure, l’accord
met en exergue la discrétion, le délai, le caractère « contradictoire » (toutes les
parties  doivent  être  entendues),  ou  encore  la  nécessité  de  sanctionner  les
agents ayant porté de fausses accusations. Cette procédure pourra déboucher
sur des sanctions disciplinaires allant jusqu’au licenciement.

L’accord s’enquiert aussi de la situation de la victime qui recevra l’aide et l’appui
nécessaire. Enfin, les parties signataires précisent que la mise en œuvre de cet
accord devra se faire en évitant que des contraintes inappropriées ne pèsent
sur les PME.
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3LES RISQUES LIÉS AUX CMR

Ne sont prise en compte dans cette partie que les substances CMR  9 et ne
sont pas inclus les radiations ionisantes et les agents biologiques susceptibles
d’avoir des effets cancérogènes.

3.1Données de cadrage sur les produits

· Un  inventaire10 de  l’utilisation  des  produits  CMR  dans  le  domaine
professionnel en France a été effectué en 2005 par l’INRS.

L’inventaire  a  porté  sur  328  produits  chimiques  choisis  pour  leur  forte
cancérogénicité (catégories 1 et 2 de l’Union européenne) et/ou leurs tonnages
importants, ainsi que sur 627 produits pétroliers classés CMR en raison de leur
concentration potentielle en benzène, benzo-a-pyrène ou1,3-butadiène.

Graphique 30

Produits chimiques CMR – Tonnage utilisé

4,8 millions de tonnes de CMR ont été
utilisées en France en 2005

Dérivés
chlorés Aromatiques

Alkyls

Amines aromatiques

CO, NCO

Divers

Source : INRS

Il  faut  se  garder  de  toute  assimilation  entre  tonnage  utilisé  et  exposition
potentielle.  Des composés très utilisés peuvent  l’être en circuit  fermé et les
expositions  seront  a  priori  faibles  pour  le  personnel  de  fabrication  et
concerneront plutôt les personnels de maintenance. A contrario, des composés
employés  en  assez  faibles  quantités  peuvent  concerner  des  populations
relativement importantes.

3.2Données de cadrage sur l’exposition

Une estimation des populations potentiellement exposées a été faite à partir de
l’inventaire  de  l’INRS  pour  les  dix  produits  aux  plus  forts  tonnages  (tous
supérieurs à 100 000 tonnes par an). Elle concerne uniquement les niveaux 1
et 2 d’utilisation, c’est-à-dire ceux qui fabriquent le produit ou qui le mettent en
œuvre.  Sont  donc  exclus  par  exemple  dans  le  cas  d’une  peinture,  ses
utilisateurs :  n’ont  été  pris  en  compte dans  cette  étude  que les  travailleurs

9 CMR : Cancérogènes, Mutagènes et Reprotoxiques.

10 R. Vincent – Inventaire des agents chimiques CMR utilisés en France en 2005.
Hygiène et sécurité du travail 2006, 205, 83-96
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impliqués dans la fabrication des composés CMR de cette peinture (niveau 1)
et ceux qui les mélangent pour arriver au produit manufacturé (niveau 2).

L’enquête SUMER permet quant à elle de mesurer les expositions dans toutes
les  activités  professionnelles,  y  compris  la  maintenance  et  le  nettoyage,
mettant les salariés au contact de CMR. L’enquête Sumer 2003 recense 28
agents « certainement » ou « probablement » cancérogènes, appartenant donc
aux catégories 1 ou 2A du Centre international de recherche sur le cancer, ou
aux catégories 1 ou 2 de la classification de l’Union Européenne. Elle recense
4 produits mutagènes et 3 reprotoxiques. Il peut s’agir de produits simples pour
lesquels on peut tenter une comparaison avec l’estimation de l’INRS (tableau
9) ou de familles de produits ou de produits de dégradation non inventoriés
dans  les  tonnages  cités  ci-dessus  et  dont  les  plus  répandus  sont  les  gaz
d’échappement diesel (4% des salariés exposés, 14% des salariés agricoles et
68% des ouvriers de la réparation automobile),  les huiles entières minérales
(4%),  les  poussières  de  bois  (2%,  65%  des  ouvriers  du  bois  et  de
l’ameublement et 6% des salariés agricoles ), la silice cristalline (1,5%). 

Tableau 9

Comparaison des expositions pour les 2 produits par mi les plus importants

en tonnage (INRS) repérés comme tels dans SUMER 2003

Produit Inventaire INRS SUMER 2003

Benzène 35 000 47 400

Formaldhéhydes * hors activité de soin

               * dans le secteur de la santé

42 000 91 600

Non inventorié 62 000

Source : INRS et Sumer 2003 – DARES-DGT
Lecture : L’INRS inventorie 35 000 salariés exposés au Benzène ; Sumer en compte 47
400.

Ces  agents  cancérogènes,  particulièrement  dangereux  à  long  terme,
concernent 13% des salariés, exposés lors de la semaine précédant l’enquête,
selon l’enquête Sumer 2003. Du fait de leur répartition sectorielle, les hommes
sont plus exposés (20%) que les femmes (4%). Les ouvriers représentent la
grande majorité (70%) des exposés.

Dans l’enquête Sumer, les expositions sont recensées sur la dernière semaine
travaillée, afin de cerner au plus près la réalité concrète du travail des salariés
enquêtés. Pour les expositions liées à des activités ponctuelles ou irrégulières,
le nombre de salariés exposés au cours de la semaine est certainement moins
élevé que le nombre de salariés  exposés au cours de l’année,  ce qui  peut
amener  à  sous-évaluer  le  risque  si  des  expositions  ponctuelles  peuvent
s’avérer dangereuses. 

Les expositions aux cancérogènes sont concentrées dans quelques secteurs
d’activité :  le  commerce  et  la  réparation  automobile,  la  métallurgie  et
transformation des métaux, les industries du bois et du papier,  des produits
minéraux,  la  chimie,  la  construction,  la  santé  et  les  services  personnels  et
domestiques. Dans près de la moitié des cas l’exposition est de courte durée
(moins  de  2  heures  lors  de  la  semaine  de  référence)  (graphique  31),  et
majoritairement de faible intensité, selon l’évaluation des médecins du travail
qui ont réalisé l’enquête Sumer (graphique 32).
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On voit bien que
suivant que l’on
retienne les utilisateurs
des produits ou non, le
nombre de salariés
exposés est très
différent. Cela peut
aller du simple au
double.



Graphique 31

Les durées d’expositions aux agents CMR
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Source : enquête Sumer 2003, Dares-DGT
Lecture : 43 % des salariés exposés aux produits cancérogènes l’ont été moins de
2 heures lors de la semaine de référence.

Graphique 32

L’intensité des expositions aux agents CMR
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L’exposition  aux  poussières  d’amiante  concerne  0,6% des salariés ;  depuis
1994 elle a fortement reculé dans la réparation automobile mais pas dans le
BTP. L’amiante a été en partie remplacé par d’autres fibres (fibres céramiques
et autres fibres artificielles) : le taux d’exposition à ces fibres est passé de 1 à
5% des salariés entre 1994 et 2003.

1% des salariés sont exposés à des produits mutagènes (surtout le chrome et
le benzène) ; les ouvriers de la métallurgie et transformation des métaux et de
la  chimie  sont  particulièrement  concernés.  Les  produits  toxiques  pour  la
reproduction (surtout le plomb et ses dérivés) ont concerné 1% des salariés,
notamment dans la fabrication d’équipements électriques et électroniques et le
bâtiment.

Les  expositions  à  certains  produits  cancérogènes  sont  souvent  associées,
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notamment dans les secteurs de la métallurgie et transformation des métaux :
parmi les salariés exposés à au moins un métal, 40% le sont à au moins deux
métaux et 20% à au moins trois. Un salarié exposé à l’amiante ou aux fibres
céramiques a une probabilité  de 20 % d’être exposé aux deux produits.  De
même, un salarié exposé aux huiles minérales ou aux gaz d’échappement a
une probabilité de 30 % d’être exposé à ces deux produits. Ces quatre produits
sont souvent associés dans le secteur « commerce et réparation automobile ».

L’exposition  à au  moins un produit  concerne 16,8 % des salariés  agricoles
contre  une  moyenne  de  13,5%  des  salariés.  Parmi  les  salariés  agricoles
soumis à des cancérogènes, 22,8% le sont à deux produits, 8,5% le sont à au
moins trois.

3.3Données de cadrage sur les cancers professionnel s 

Le risque de développer un cancer d’origine professionnelle augmente le plus
souvent  avec  les  niveaux  d’exposition.  De  plus  ces  cancers  surviennent
souvent  lorsque  la  personne  a  cessé  son  activité  professionnelle.  C’est
pourquoi  l’InVS  a  développé  des  outils  d’évaluation  de  l’exposition
professionnelle « vie professionnelle entière » dans la population française. Ce
programme permet d’attribuer des expositions cumulées à des cancérogènes
avérés et de pouvoir calculer indirectement l’impact de ces expositions sur la
santé de la population. Les graphiques 33 et 34 présentent à titre d’exemple
l’évaluation, pour l’année 1995 et par classe d’âge, de la proportion d’hommes
en France ayant été exposés dans leur passé professionnel à l’amiante ou aux
poussières  de  bois.  Ces  données  permettent  ensuite  d’estimer,  dans  la
population  générale,  le  nombre  de  cancers  attribuables  à  ces  facteurs  de
risque, à partir de la connaissance des risques associés à l’exposition.

Graphique 33

Proportion d’hommes en 1995 ayant été exposés à l’am iante dans leur passé

Source : InVS
Lecture : Parmi les hommes de 40 à 44 ans, en 1995, 12,5% ont été exposés à
l’amiante dans leur passé à des niveaux moyens ou élevés
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Ce que nous indique ce
tableau, c’est qu’il y a
encore beaucoup
d’hommes qui risquent
de développer un
cancer à cause de
l’exposition à l’amiante.
Ce nombre va rester
élevé pour encore de
nombreuses années à
venir. A ne pas prévenir
suffisamment tôt, nous
nous retrouvons devant
des catastrophes
sanitaires pour plusieurs
générations de salariés.
Cela servira-t-il de leçon
pour d’autres produits
connus et aussi
dangereux pour la santé
publique.



Graphique 34

Proportion d’hommes ayant été exposés aux poussières  de bois

dans leur passé

Source : InVS

Des évaluations plus récentes sont en cours de réalisation, mais d’ores et déjà,
grâce  à  celles-ci  l’InVS  a  estimé  (rapport  2003)  le  nombre  de  cancers
attribuables à des expositions professionnelles survenant en France dans la
population masculine. Ces estimations montrent que de 2 400 à 5 000 cancers
du poumon survenant  chez les  hommes (soit  environ 14 à 29 % selon  les
hypothèses)  pourraient  annuellement  être  attribués  à  des  expositions
professionnelles, dont près de 2 000 à l’exposition à l’amiante. De même, la
proportion  de  cancers  de  la  vessie  qui  pourraient  être  attribués  à  des
expositions professionnelles atteint plusieurs centaines (plus de 600) et de 110
à 200  leucémies  survenant  chez les  hommes en  France  seraient  d’origine
professionnelle.

La plupart  des auteurs s’accordent  pour estimer que chaque année, de 4 à
8,5%  des  nouveaux  cas  de  cancers,  soit  11 000  à  23 000  cas,  seraient
attribuables aux expositions professionnelles. Pour les ouvriers la part de ces
cancers imputables au travail pourrait atteindre 20%.

En 2005 la CNAMTS a reconnu 2 059 cas de cancers comme des maladies
professionnelles  (sur  2 635  cas  déclarés).  La  sous-déclaration  des  cancers
professionnels  s’explique  surtout  par  la  méconnaissance  de  l’univers
professionnel  par  les  médecins  traitants  et  du  lien  travail/cancer  par  les
malades.  En  général  les  médecins  traitants  n’évoquent  pas  l’association
possible entre cancer et activité professionnelle, et les patients ignorent parfois
qu’ils  ont  été  ou  sont  en  contact  avec  des  produits  à  risque.  En  outre  les
patients ne connaissent pas toujours l’intérêt de faire reconnaître leur cancer
comme d’origine professionnelle.

La comparaison des cancers indemnisés avec les estimations montre que le
manque  de  reconnaissance  en  maladie  professionnelle  varie  sensiblement
selon  le  type  de  cancer :  plus  la  maladie  est  spécifique  de  l’exposition
professionnelle  (mésothéliome  pleural  et  cancers  naso-sinusiens)  plus  le
manque  de  reconnaissance  est  faible.  Par  contre  les  cancers  d’origine
multifactorielle que sont les cancers du poumon ou les cancers de la vessie se
voient reconnus en maladie professionnelle dans une proportion extrêmement
faible (en 2004, 25 cancers de la vessie en maladie professionnelle au régime
général de la Sécurité Sociale, dont 16 au titre du tableau 15ter et 9 au titre du
tableau  16bis),  avec  seulement  20%  des  cancers  du  poumon,  10%  des
leucémies et 1% des cancers de la vessie.
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Pourquoi parle-t-on si
peu de ces cancers ?
N’est-ce pas un enjeu
de santé publique au
moins aussi important
que le tabac.

La sous-déclaration est
de la pleine
responsabilité
patronale ; mais la
méconnaissance du
milieu du travail par les
professionnels de
santé, la
méconnaissance des
produits utilisés par les
salariés, les
représentants ont aussi
leur incidence.

Des salariés, par
contre, ne font pas le
lien entre leur cancer et
leur travail.

Le travail que nous
avons fait avec d’autres
sur l’amiante,a permis
de dénoncer à grande
échelle ce scandale.

Pour d’autres produits,
n’attendons pas d’en
arriver là. Portons-les à
la connaissance des
intéressés, des médias,
des populations…

Dénonçons –
Exigeons !



L’InVS  a  mis  en  évidence  grâce  au  projet  Cosmop qui  étudie  la  mortalité
différentielle par cause selon les secteurs d’activité, d’importantes différences
dans les décès par cancer selon le secteur d’activité dans lequel les personnes
ont travaillé. Ainsi les hommes qui ont travaillé dans l’industrie du verre ont un
risque 26% supérieur de décéder d’un cancer par rapport à ceux qui n’y ont
jamais travaillé ; ce risque est également plus élevé pour le secteur du BTP
(26% supérieur), pour la production de métaux ferreux (+27%) et non ferreux
(+19%),  pour  la  production  de  matériaux  de  construction  (+27%)  et  de
combustibles  minéraux  solides  (+27%),  pour  la  fonderie  et  le  travail  des
métaux (+19%), pour la construction mécanique (+10%), pour l’industrie de la
viande (+42%), pour les industries agroalimentaires autres (+27%) et pour les
transports par conduite (+30%).

Concernant les cancers professionnels reconnus, ils représentent 60% du coût
des  maladies  professionnelles  reconnues  par  la  CNAMTS.  En  2005,  1 247
cancers liés à l’amiante ont été reconnus par la CNAMTS, 62 cancers primitifs
de l’ethmoïde et des sinus de la face et 131 autres cancers.
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4LES TMS

4.1Données de cadrage sur l’exposition

Les principaux facteurs de risque de troubles musculo-squelettiques (TMS) sont
les  facteurs  biomécaniques (gestes  répétitifs,  travail  en  force,  postures
contraignantes),  les  facteurs  psychosociaux  (déjà  évoqués  ci-dessus)  et
organisationnels (cadences, horaires de travail …).

A l’initiative de l’InVS, le réseau pilote de surveillance des TMS des Pays de Loire
a mené une étude sur l’exposition aux facteurs de risque de TMS des membres
supérieurs,  à l’aide d’un questionnaire  auprès de 2 685 salariés,  qui  permet de
construire  des  scores  liés  aux  risques  biomécaniques,  psychosociaux  et
organisationnels, selon un standard européen. La majorité des salariés des deux
sexes apparaît fortement exposée à ces facteurs de risque. Ceux âgés de plus de
50 ans ne bénéficient pas d’une diminution sensible des facteurs de risque de TMS
par rapport aux plus jeunes, et ceci particulièrement dans les catégories ouvrières
où après 50 ans, 77 % des ouvriers et 72 % des ouvrières restent exposées à au
moins deux facteurs de risque pris en compte par le consensus européen. Il est
également important de noter que l’intensité de l’exposition aux facteurs de risque
de TMS est plus importante chez les travailleurs intérimaires (ou assimilés) que
dans les autres catégories.

Ces  résultats  montrent  que  les  facteurs  de  risque  de  TMS,  aussi  bien
biomécaniques que psychosociaux concernent une forte proportion de salariés, 

4.2Données de cadrage sur les maladies professionne lles 

Les  affections  articulaires  représentent  70%  des  maladies  professionnelles
reconnues par la CNAMTS en 2006 (29 266 nouveaux cas). Le syndrome du canal
carpien (11 100 cas en 2005), « l’épaule douloureuse ou enraidie » (8 200 cas) e
l’épicondilyte – épitrochléite (4 700 cas) sont les principaux TMS reconnus.

Les secteurs d’activité comportant relativement le plus de TMS reconnus sont les
« industries  du  bois  et  de  l’ameublement »,  les  « services,  commerces  et
alimentation »,  la  « chimie-caoutchouc-plasturgie ».  Le  nombre  relatif  de
reconnaissances de TMS varie fortement selon les CRAM.

Le programme pilote de surveillance des TMS des Pays de Loire mis en place et
coordonné  par  l’InVS  a  évalué,  grâce  à  un  réseau  de  médecins  du  travail
appliquant un protocole standardisé d’examens médicaux, la prévalence des TMS
du membre supérieur parmi les salariés de la région : en 2002-2003, 13% d’entre
eux étaient atteints d’un TMS médicalement diagnostiqué. Les femmes (15%) sont
plus  touchées  que  les  hommes  (11%).  La  pathologie  la  plus  fréquemment
observée n’est pas, comme dans les statistiques de la CNAMTS, le syndrome du
canal carpien (2% des hommes et 4% des femmes), mais les tendinites de l’épaule
(7% des hommes et 9% des femmes).

Les  TMS touchent  beaucoup  plus  les  seniors  (22% des  hommes et  26% des
femmes entre 50 et 59 ans) que les jeunes (5% des hommes et des femmes entre
20 et 29 ans). Les ouvriers sont plus souvent touchés que les autres catégories et
ceci, dans toutes les classes d’âge et les deux sexes. Les secteurs d’activité les
plus touchés sont : automobile, biens intermédiaires, agroalimentaire, agriculture,
transports et administration.

Par ailleurs, ce programme de surveillance a été élargi à la population générale
avec  un  réseau  de cliniciens  (électromyographistes  et  chirurgiens  de  la  main).
Grâce à  ce deuxième réseau,  il  a  été  possible  d’estimer  qu’environ  45 % des
syndromes du canal carpien (SCC) des hommes et 31 % de ceux survenant chez
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Les risques de troubles
musculo-squelettiques
sont plus importants
chez les ouvriers
intérimaires (lien entre
précarité  -  travail -
contenu –
organisation…).

Revenons à notre
exemple :

Une grande partie des
caissières (entre
autres) souffrent de
TMS, et pourtant un
nombre important n’est
pas déclaré en maladie
professionnelle. Dans
chaque hyper, nous
connaissons chaque
année plusieurs
salariés qui se font
opérer du canal
carpien, souffrent de
fortes douleurs aux
épaules.

Quelles informations
reçoivent-elles pour
obtenir indemnisation,
reconnaissance, etc…



les  femmes  sont  d’origine  professionnelle  en  France.  Si  l’on  applique  ces
proportions aux nombres de malades âges de 20 à 60 ans et opérés annuellement
pour syndrome du canal carpien dans la population française, on estime à plus de
18 000 le nombre de femmes atteintes d’un SCC et à plus de 9 000 hommes.

Même si l’étude ne concerne pour le moment qu’une région, et s’il est délicat de
comparer un flux (les reconnaissances de nouveaux cas une année) et un stock (le
nombre total de personnes malades la même année), la sous-déclaration des TMS
apparaît  donc  importante :  en  2005  les  reconnaissances  professionnelles  de
nouveaux  TMS représentaient  seulement  0,4% de la  population  salariée  de  la
région Pays  de Loire,  alors que 13% de ces salariés  souffraient d’un TMS. Ce
dernier pourcentage appliqué à la population salariée française représenterait plus
de 2,5 millions de malades. Concernant le syndrome du canal carpien, la sous-
déclaration atteindrait 50%, et elle serait encore plus importante pour les tendinites
de l’épaule.

Ces données sur la sous déclaration sont confirmées par un autre programme de
surveillance des maladies imputables au travail mis en place dans huit régions par
l’InVS avec un réseau de près de 800 médecins du travail signalant les « maladies
à caractère  professionnel » :  environ  45  % des patients  atteints  d’un  TMS des
membres ou du rachis pouvant selon leur médecin du travail entrer dans le cadre
du  tableau  57  des  maladies  professionnelles  ne  sont  pas  déclarés.  La  raison
première  en  est  le  refus  du  salarié  lui-même,  par  crainte  de  retombées
professionnelles néfastes.

Il est important de signaler que les TMS pèsent très lourd en termes d’indemnités
journalières d’arrêt  de travail,  de soins et rééducation, les TMS du rachis et de
l’épaule étant particulièrement invalidants. Ces pathologies ostéoarticulaires sont la
deuxième  cause  de  mise  en  invalidité  et  touchaient  en  2004  plus  de  10 000
personnes au régime général  de sécurité  sociale ; elles arrivent  immédiatement
après  les  mises  en  invalidité  pour  trouble  psychiatrique  qui  touchent  près  de
14 000 salariés du régime général de Sécurité sociale11.

4.3Un espace de négociation collective

Les  partenaires  sociaux  de  l’agriculture  de  l’Union  européenne,  l’EFFT  et  le
GEOPA-COPA  ont  signé  le  21  novembre  2005  un  accord  européen  sur  la
réduction  de  l’exposition  des  travailleurs  aux  risques  de  troubles  musculo-
squelettiques d’origine professionnelle en agriculture.

Cet accord a été signé par les partenaires sociaux européens de l’agriculture, alors
que la commission européenne manifestait son intention d’adopter une directive.

Les  partenaires y  reconnaissent  la  fréquence  considérable  des  TMS  dans  le
secteur et constatent les difficultés de mise en œuvre de la prévention dans les
petites  entreprises.  Ils  conviennent  d’améliorer  le  niveau  de  connaissance  du
risque  TMS par  les  autorités  publiques,  les  services  de  santé,  les  partenaires
sociaux, les employeurs et les travailleurs. En l’absence de statistiques nationales
comparables,  ils  demandent  à  la  Commission  européenne  d’élaborer  un  cadre
statistique  commun  à  tous  les  états  membres  (observatoires  nationaux  et
observatoire européen de la santé et de la sécurité des travailleurs agricoles). 

Les  partenaires  sociaux  proposent  une définition  commune des  TMS puis  une
organisation de la prévention du risque TMS selon le schéma suivant : politiques
nationales de prévention (coordonnées par un organisme) ; programmes nationaux
d’information et de formation ; évaluation de risques pour la santé et la sécurité au
travail (adaptée  à  la  diversité  et  à  la  petite  taille  des  exploitations)  et  mise  en
œuvre  de  bonnes  pratiques  (à  partir  de  celles  recensées  par  l’observatoire
européen)."

11 J. Germanaud, Communication, Symposium Epidémiologie des Troubles Musculo-
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5LA PREVENTION DES RISQUES
PROFESSIONNELS 

La médecine du travail couvre largement la population salariée : dans l’enquête
française  sur  les  conditions de  travail  de 2005,  83% des salariés  signalent
avoir passé une visite médicale avec un médecin du travail au cours des deux
dernières  années,  cette  proportion  atteignant  94%  dans  les  grandes
entreprises. Les secteurs des services aux particuliers (69%) et de l’Education-
santé-social  (64%) apparaissent  particulièrement  en retrait.  Les cadres sont
moins souvent vus en consultation par un médecin du travail que les ouvriers :
respectivement 75% et 92%. De même, seulement 72% des salariés en CDD
et 78% des intérimaires ont bénéficié d’une visite médicale au cours des deux
dernières années.  Des rapports  sur le  bilan  de  la  réforme des services  de
santé au travail et la mise en œuvre de la pluridisciplinarité sont attendus au
cours de l’automne 2007.

5.1Etat des lieux global de la négociation collecti ve sur ce
sujet

5.1.1La négociation interprofessionnelle et de bran che

Les partenaires sociaux ont conclu le 13 septembre 2000 un accord sur la
santé au travail et la prévention des risques professionnels.

Il  revêt  une grande importance tant  par  son existence même que par son
contenu.  Il  consacre  une  approche  multidisciplinaire  (pas  seulement
médicale, mais aussi technique, et organisationnelle) de la santé au travail. Il
prévoit la mise au point d’un guide des bonnes pratiques avec les organismes
nationaux de prévention. 

Cet  accord stipule  que les institutions  représentatives  du personnel  seront
obligatoirement et préalablement consultées par l’employeur sur la mission ou
le contrat passé avec le service de médecine au travail interentreprises, et sur
la démarche d’évaluation a priori des risques ainsi que sur les décisions qui
en découlent.

Dans les établissements dont l’effectif est compris entre 11 et 50 salariés, les
délégués du personnel ont comme prérogatives de s’occuper des activités de
prévention des risques professionnelles. A défaut l’employeur désignera un
salarié dûment formé pour s’occuper de ces activités.

Le médecin du travail verra ses missions recentrées sur l’action en milieu de
travail. Il assurera pour tous les salariés le justifiant une surveillance médicale
spéciale  (visites  périodiques  tous  les  12 mois).  Les  critères justifiant  cette
surveillance seront définis au niveau des branches (métiers, postes). C’est
l’employeur qui décide d’inscrire un salarié à ce suivi sur la base des critères
de branche.  Toutefois  le  médecin du travail  pourra recommander  d’inclure
des salariés même s’ils ne sont pas visés par ces critères.

L’accord contient plusieurs clauses destinées à faciliter  le travail  en réseau
des acteurs  de la  prévention,  grâce en particulier  à la  mise en place des
Observatoires Régionaux de santé au travail (ORST). 

Par  ailleurs,  des  commissions  paritaires  interprofessionnelles
départementales seront mises en place au profit des petites entreprises. Elles

Squelettiques d'origine professionnelle : résultats et apports pour la prévention. 15 nov
2005
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seront chargées de l’observation des risques et de leur évolution dans leur
circonscription.  Elles  diffuseront  également  les  recommandations  des
branches et des ORST.

En outre, l’accord prévoit des mesures relatives à l’indépendance du médecin
du  travail,  à  l’implication  des  commissions  de  contrôle  dans  les  conseils
d’administration  des  services,  ou  encore  à  la  transparence  financière  des
services.

La négociation interprofessionnelle et de branche s’est développée en 2006 et
2007. 

Le 28 février  2006 un protocole d’accord sur la gouvernance de la branche
AT/MP  était  conclu.  Le  12  mars  2007  les  volets  prévention,  tarification  et
indemnisation ont fait l’objet d’un accord.

Au niveau des branches, le thème des conditions de travail demeure en retrait
des autres thèmes de négociation même si la dynamique conventionnelle  a
abouti à la multiplication par deux du nombre d’accords par rapport à l’année
2005.  En 2006,  21  textes  prévoient  des  dispositions  sur  la  prévention  des
risques professionnels, les conditions de travail, le suivi médical et le CHSCT.
Parmi  ces  textes,  16  accords  introduisent  des  mesures  ponctuelles  en
actualisant des dispositions.

5.1.2La négociation dans les entreprises 

Dans un contexte de quasi-stagnation de la négociation collective en entreprise
en 2006 par rapport à 2005, la thématique des conditions de travail demeure
toujours peu prégnante.  L’analyse  des accords déposés dans les  directions
départementales du travail  fait apparaître que cette thématique faiblit  depuis
2004 (3,1% des accords signés portaient  au moins sur cette thématique en
2004, 2,2% en 2005, et 1,4% - chiffre provisoire- en 2006)

Ces résultats doivent être nuancés à partir des enseignements des enquêtes
ACEMO-Négociation collective 2005 et REPONSE 2004. 

Selon la première le thème des conditions de travail a été abordé par prés de
9% des entreprises ayant signé un accord en 2005.
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Tableau 10

Les thèmes abordés par les entreprises ayant signé des accords en 2005

Thèmes (1)

Part des entreprises (%) :

Ayant signé un
accord en 2005

Et où un DS a
négocié

Part totale de
salariés

concernés (%) (2)

Salaires et primes 68,7 79,9 40,8

Epargne salariale (intéressement,
participation, PEE, etc.) 35,8 32,1 26,6

Classifications, qualifications 8,4 9,5 5,3

Temps de travail (durée,
aménagement) 28,2 32,4 14,2

Conditions de travail 8,8 10,7 7,6

Emploi (y compris restructuration,
plans de sauvegarde et emploi des
salariés handicapés)

7,0 7,9 10,0

Formation professionnelle 9,5 10,3 11,1

Egalité professionnelle, non
discrimination

4,5 6,2 7,6

Droit syndical, représentation du
personnel (y compris protocoles
pré-électoraux)

7,0 9,7 13,6

Protection sociale complémentaire,
prévoyance collective 9,9 11,9 12,7

Autres 7,0 8,5 5,2

Source :  enquête  Acemo  « Négociation  et  représentation  des  salariés  en  2005 »,
Dares.
Champ : entreprises de 10 salariés et plus des secteurs marchands, hors agriculture.
Lecture : 68,7% des entreprises ayant signé au moins un accord ont abordé la question
des  salaires  et  primes.  79,9%  de  celles  ayant  signé  un  accord  en  présence  d’un
délégué syndical ont abordé ce thème.
 (1) :  la somme des pourcentages est  supérieure à 100 car un même accord peut
porter sur plusieurs thèmes.
 (2) : il s’agit ici du nombre de salariés qui travaillent dans des entreprises ayant signé
un accord  sur  l’un  des  thèmes,  rapporté  à  au nombre total  de  salariés  du champ
(entreprises de 10 salariés et plus).

Selon  l’enquête  REPONSE  2004,  deux  établissements  sur  trois  (64  %)
signalent avoir  mené avec leurs partenaires sociaux  une négociation ou une
discussion sur la question des conditions de travail au cours des trois années
précédant  l’enquête,  de 2002 à 2004.  Près d’un  sur quatre  dit  même avoir
signé  un accord  avec  les  représentants  du  personnel  sur  ce  thème.  C’est
nettement plus que lors de la précédente enquête REPONSE 98 : 47 % des
établissements  signalaient  avoir  négocié  sur  les  conditions  de  travail  entre
1996 et  1998.  Or,  c’est  précisément  entre 2002 et 2004 que l’obligation  de
mettre en œuvre l’évaluation des risques professionnels est entrée en vigueur. 

De  fait,  les  établissements  qui  ont  élaboré  un  document  d’évaluation  des
risques sont plus nombreux à signaler une négociation sur les conditions de
travail que ceux qui n’en ont pas rédigé et ceci indépendamment de la taille de
l’établissement : respectivement 71 % et 56 %. De même, ceux qui ont élaboré
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un document d’évaluation sont plus nombreux à dire avoir signé un accord : 25
%, contre 16 %. La présence d’un CHSCT accroît, elle aussi, la probabilité que
l’on négocie sur les conditions de travail (74 %) et que l’on signe un accord (28
%). 

Les autres facteurs qui entrent en ligne de compte pour expliquer la propension
à négocier sur les conditions de travail sont les mêmes que pour la présence
du CHSCT : « toutes choses égales par ailleurs », le fait d’appartenir  à un
groupe,  surtout  s’il  est  coté  en  bourse,  l’insertion  dans  des  structures
professionnelles  extérieures,  le  caractère  conflictuel  des  relations  sociales
dans  l’établissement,  la  présence  d’un  délégué  syndical.  D’autres  facteurs
apparaissent  plus  spécifiques  :  les  établissements  qui  ont  connu  des  «
accidents du travail  répétés » au cours des trois dernières années, ou bien
ceux qui ont pris de nombreuses sanctions disciplinaires contre les salariés,
ont davantage tendance à négocier  à propos des conditions de travail,  très
probablement pour remédier à une situation dégradée. 

5.2Les CHSCT

72 % des établissements  du secteur  marchand non agricole  théoriquement
concernés (employant au moins 50 salariés) ont effectivement un CHSCT, soit
trois points de plus qu’en 1998. Les très grands établissements (d’au moins
500 salariés) sont plus de 95 % à en disposer, contre 57 % seulement de ceux
qui  emploient  entre  50  et  100  salariés.  Les  secteurs  où  l’implantation  des
CHSCT est la plus faible sont les services aux particuliers, le secteur (privé)
éducation-santé-social, le commerce et le secteur du bâtiment et des travaux
publics,  où  prédominent  les  petites  ou  moyennes  entreprises.  Dans  les
établissements d’au moins 50 salariés, s’il n’y a pas de CHSCT, c’est une fois
sur deux parce qu’il n’y a pas non plus de comité d’entreprise ou de délégation
unique  du  personnel.  Peu  d’entreprises  agricoles  sont  concernées  par  les
CHSCT, puisqu’une des caractéristiques du secteur agricole est la petite taille
des entreprises : 80% d’entre elles ont moins de 10 salariés.

Les  réponses  des  représentants  du  personnel  interrogés  dans  les  mêmes
établissements  confortent  celles  des  employeurs.  Les  représentants  des
salariés  sont  même plus  nombreux  que  ceux  de la  direction  à  signaler  un
CHSCT, particulièrement  dans les petits  établissements (20 à 49 salariés)  :
30% contre  16  %.  De  fait,  le  code  du travail  prévoit  que  les  délégués  du
personnel, dans les petits établissements peuvent être investis des missions
du CHSCT. Dans ces petits établissements ce sont eux qui, pour l’essentiel,
représentent le personnel.

Appartenir à un groupe renforce la probabilité pour un établissement d’avoir un
CHSCT. Ce résultat reste vrai à taille et à secteur donné. C’est encore plus net
lorsque le  groupe  est  coté  en  Bourse.  Ces établissements  suivent  en  effet
souvent des politiques décidées centralement par la maison-mère, notamment
en ce qui  concerne le  fonctionnement  des  institutions  représentatives  et  la
prévention des risques professionnels.  De même, les responsables de PME
qui  participent  activement  à  des  structures  professionnelles  extérieures
(fédération  de  branche,  club  d’entrepreneurs,  conseil  d’administration  d’une
autre entreprise, etc.) ont davantage tendance que les autres à mettre en place
un CHSCT, sans doute parce qu’ils disposent d’une meilleure information ou
qu’ils sont plus sensibilisés à cette problématique.

La  présence  d’un  CHSCT  dépend  donc  des  politiques  des  directions
d’entreprise,  mais  elle  reflète  aussi  la  pression  sociale  interne  :  parmi  les
établissements de plus de 50 salariés, les CHST sont nettement plus présents
quand  existe  une  représentation  syndicale,  et  encore  plus  quand
l’établissement  a  connu  des  conflits  du  travail.  Ainsi,  les  CHSCT  ne  sont
implantés que dans 29 % des établissements qui n’ont connu aucune forme de
conflit collectif du travail au cours des trois années précédant l’enquête (2002 à
2004). 44 % des établissements en possèdent quand il y a eu une forme de
conflit et 72 % quand l’établissement en a connu plusieurs.

4

LECTURE CGT

Les secteurs où la mise
en place des CHSCT
est la plus faible, sont
les secteurs les plus à
risques : 

- les entreprises de 50
à 100 salariés ;

 - les branches des
services aux
particuliers ;

- du commerce ;

- du BTP.

Intéressan  t   : il y a plus
de CHSCT dans les
établissements où il y a
une représentation
syndicale et encore
plus  quand il y a eu
des conflits du travail.

Cela corrobore ce que
nous analysons dans
les conflits. Ceux-ci
démarrent souvent, en
particulier dans les
établissements de 200
à 500 salariés sur les
questions de dignité,
des conditions de
travail, de respect
amenant à la création
du syndicat.



La majorité (57 %) des CHSCT se sont réunis quatre fois en 2004 comme le
prévoit la réglementation. Un CHSCT sur cinq n’a toutefois pas tenu le nombre
légal  de  réunions,  c’est notamment  le  cas dans le  commerce et  le  secteur
éducation-santé-social.  Un cinquième des CHSCT également  a dépassé ce
seuil. Là encore, la conflictualité interne à l’établissement a un impact important
sur l’activité de cette instance, favorisant la tenue plus fréquente de réunions.

Des structures de concertation territoriale pour la  prévention dans les petites
entreprises agricoles     :  

Jusqu’à  la  loi  d’orientation  agricole  du  9  juillet  1999,  les  entreprises  n’ayant  ni
CHSCT,  ni  DP,  à  savoir  essentiellement  celles  ayant  moins  de  10  salariés,  ne
possédaient  aucune  instance  assurant  ces  missions.  Par  la  création  des
Commissions  Paritaires  d’Hygiène,  de  Sécurité  et  des  Conditions  de  Travail
(CPHSCT),  instances  départementales,  les  entreprises  et  exploitations  agricoles
bénéficient  également  d’un lieu  d’échanges,  de réflexion et  de concertation  entre
partenaires sociaux, sur les questions de santé et de sécurité au travail des salariés
agricoles. Les premières CPHSCT ont commencé à fonctionner fin 2001.

A ce jour, 26 CPHSCT existent sur le territoire, se réunissent régulièrement (quatre
fois  par  an en moyenne) et  agissent sur  différents  modes (information, enquêtes,
formation, promotion d’outils ou matériels innovants, intervention sur des conventions
collectives départementales,…) sur des thèmes très variés (évaluation des risques
professionnels,  actions  ciblant  des  risques,  des  populations  ou  des  secteurs
professionnels,…).

5.3Le document d’évaluation des risques professionn els 

Depuis 2002, toutes les entreprises sont tenues d’établir ou de mettre à jour,
chaque année,  un  document  d’évaluation  des  risques  professionnels,  de  le
communiquer  aux  instances  représentatives  du  personnel,  et  de  mettre  en
œuvre un dispositif de prévention de ces risques. 

L’enquête REPONSE (Relations professionnelles et négociations d’entreprise)
de 2004-2005 fournit des indications pour les établissements de vingt salariés
et plus du secteur marchand non agricole.

Les  responsables  de  76%  d’entre  eux  déclarent  avoir  établi  un  document
d’évaluation des risques12. Le taux varie de 73 à 86% selon la taille croissante
des établissements. Il varie de 66 à 87% selon les secteurs d’activité.

Le document d’évaluation des risques est remis dans presque tous les cas au
CHSCT (94%). En l’absence de comité et quand existent DP ou CE il leur est
remis trois fois sur quatre. Enfin il est distribué aux salariés une fois sur deux.
Signalons  que 18% des  établissements  ne  le  distribuent  à  personne,  c’est
surtout le cas d’un établissement sur quatre de 20 à 49 salariés.

Aussi l’évaluation des risques n’est pas une démarche confidentielle dans la
grande  majorité  des  établissements  de  plus  de  vingt  salariés.  Elle  est
susceptible de nourrir un débat social.

Le ministère du Travail a financé une étude qualitative menée par le cabinet
ISAST qui complète ce tableau pour les très petites entreprises.

Le cabinet ISAST a rendu son rapport sur « Les pratiques et les politiques de
prévention des risques professionnels  dans les  très  petites  entreprises ». Il
s’agit  d’un étude qualitative  à caractère monographique menée à l’automne
2005 dans 27 entreprises de moins de vingt salariés appartenant à 3 secteurs
(BTP,  réparation  automobile,  aides  à  domicile),  par  interrogation  des  chefs
d’entreprise, de salariés et de 30 préventeurs extérieurs (médecins du travail,
ingénieurs  de  prévention,  consultants,  inspecteurs  du  travail…).  Malgré  les
recommandations du cahier des charges, il  a été difficile  d’éviter  un certain

12La question était : « un document d’évaluation des risques professionnels a-t-il été
établi ? »
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biais «optimiste» dans la sélection des terrains : la plupart des entreprises ont
été  approchées  par  l’intermédiaire  d’un  acteur  de  la  prévention,  souvent  le
médecin du travail, ce qui signifie que les entreprises interrogées ne figurent en
général  pas  parmi  les  plus  «  mauvais  élèves  »  de  la  prévention.  Les
conclusions de l’étude n’en sont pas moins intéressantes :

1. Les  TPE  se  caractérisent  par  des  risques  spécifiques  :  moins  de
contraintes organisationnelles,  plus  d’autonomie, mais aussi plus de risques
physiques et de contraintes posturales. Le taux d’accident est plus faible dans
les établissements de moins de 10 salariés, s’accroît entre 10 et 50 salariés,
avant de diminuer pour les plus grands établissements. Les auteurs de l’étude
y voient la trace d’une difficulté pour les « grandes TPE » de se situer entre
une régulation  informelle  (et  substantielle)  typique  des  petites  structures,  et
une  régulation  formalisée  (et  procédurale)  adéquate  pour  les  plus  grandes
unités.

2. L’étude distingue deux modes d’intégration de la prévention dans les
TPE : directe (par le recours aux équipements de sécurité, aux consignes et
règlements)  et  indirecte  (par  l’innovation  technico-organisationnelle,
notamment à l’occasion  des agréments  ou des certifications  qualité,  ou par
l’autonomie  laissée aux  salariés).  Les  entreprises  où  la  prévention  est  peu
structurée  et  dont  l’organisation  est  déficiente  font  plus  souvent  appel  à
l’autonomie des salariés pour prévenir les risques, mais obtiennent les moins
bons  résultats  en  matière  de  sécurité.  L’autonomie  est  alors  plutôt  une
contrainte (liée à l’empilement d’objectifs) qu’une ressource.

3. Le  document  d’évaluation  des  risques  apparaît  peu  répandu  dans
l’échantillon  étudié  (7  cas  sur  les  22  étudiés).  Quand  il  existe,  il  a  le  plus
souvent un caractère «technico-réglementaire », sans analyse du travail réel ni
participation des salariés à son élaboration. Il est rarement utilisé en pratique
pour l’organisation du travail, et ne fait pas l’objet d’une actualisation régulière.
Cependant, les chefs d’entreprises, même quand ils n’ont pas encore rédigé le
DUE, n’y sont en général pas hostiles, et se disent souvent décidés à le rédiger
à l’avenir. Ils reconnaissent que l’obligation légale les a obligé à réfléchir à leur
organisation en fonction de la prévention, et a favorisé leur sensibilisation à
cette problématique. 

4. Pour élaborer leur politique de prévention, les TPE s’appuient sur des
intervenants  extérieurs  :  d’abord  les  médecins  du  travail,  mais  aussi  les
chambres de métier (pour les garages), la fédération professionnelle (BTP et
aide à domicile).  L’étude met en évidence diverses expériences de «bonnes
pratiques» locales, tout en insistant sur le fait que les actions menées par les
institutions  de  prévention  (CRAM,  DDTEFP,  associations…)  ne  touchent
directement qu’une très faible proportion des TPE de leur territoire. L’analyse
des documents élaborés par certains organismes professionnels pour l’aide à
l’élaboration du DUE montre l’existence de lacunes importantes (identification
des dangers mais pas analyse des risques en situation, absence de référence
à l’analyse  du travail  ou à l’implication des salariés dans les démarches de
prévention).

5. Les attentes des dirigeants de TPE sont multiples :

· des  revendications  «  classiques  »  envers  les  pouvoirs  publics  :  meilleure
information, limitation des formalités administratives, stabilité des règles

· une revendication forte de régulation : renforcer la répression contre le travail
illégal, qui exerce une forte pression à la baisse sur les coûts et donc sur les
possibilités d’investir dans la santé-sécurité ; 

· ne pas inclure les coûts de la prévention dans les coûts pris en compte dans
la sélection des projets lors des appels d’offres publics (ou différencier un lot «
santé-sécurité » dans les réponses aux appels d’offre)

· mais aussi des revendications envers  les donneurs d’ordres :  limitation  du

4

LECTURE CGT

Ce paragraphe
démontre bien que
pour être efficace, le
document d’évaluation
doit analyser le travail
réel avec la
participation des
salariés pour son
élaboration. Car qui
mieux qu’eux
connaissent le travail
réellement effectué ?

Cela rejoint nos
propositions sur les
droits des salariés des
entreprises sous-
traitantes. (Voir fiche
« repères » 8).

LECTURE CGT

Toutes les informations
qui suivent sont riches
d’enseignement pour
notre activité
revendicative, pour
dénoncer, exiger dans
les entreprises avec les
salariés concernés, leur
famille, la population….



formalisme et des coûts administratifs et organisationnels liés à l’agrément ou
à la certification qualité.

S’agissant du secteur agricole, on peut estimer, à partir des résultats
d’actions  prioritaires  de  contrôle  de  l’Inspection  du  travail  en
agriculture,  que  la  réalisation  du  document  unique  est  fortement
dépendante  du  nombre  de  salariés  employés  dans  l’entreprise
agricole.

5.4Les actions de prévention 

Selon l’enquête REPONSE, quatre entreprises sur cinq signalent avoir mis en
œuvre un dispositif de prévention: information sur les risques et la formation à
la sécurité, mise à disposition d’équipement de protection comme chaussures
et  gants,  aménagement  des  postes  de  travail…  Quand  existe  dans
l’établissement un comité d’hygiène,  de sécurité et des conditions de travail
(CHST),  ces  pratiques  sont  encore  plus  développées ;  mais  le  quart  des
établissements assujettis n’ont pas mis en place ce comité.

5.4.1La mise en œuvre du principe de substitution

Parmi les principes généraux de prévention figure, en amont des protections
collectives, individuelles et de la formation à la sécurité, l’exigence – à défaut
d’être parvenu à éviter les risques - de remplacer ce qui est dangereux par ce
qui l’est moins.

Une campagne de contrôle a été menée en 2006 par l’inspection du travail et
les services de prévention des CRAM concernant l’utilisation de produits CMR
dans  904 entreprises  des  secteurs  de la  mécanique industrielle,  plasturgie,
fabrication  de  peintures  et  de  vernis  et  activités  exposant  aux  fibres
céramiques réfractaires13. 

La  situation  est  assez  variée  en  fonction  des  secteurs  industriels  et  des
produits. Un exemple de cette hétérogénéité apparaît dans le tableau suivant
consacré à la mécanique industrielle. 

Tableau 11

Substitution de produits CMR dans les entreprises de  mécanique industrielle

Tentative de substitution Résultat de la substitutio n

Oui Non Succès En cours Echec

Trichloréthylène 82 % 14 % 69 % 18 % 14 %

Plomb 54 % 44 % 52 % 19 % 13 %

Chromates 43 % 48 % 24 % 21 % 55 %

Source : INRS - Campagne de contrôle de l’Inspection du travail et des CRAM 2006

Les  résultats  sont  moins  satisfaisants  dans  la  plasturgie  où  moins  d’une
entreprise sur deux a engagé la démarche et un quart de ces entreprises a
déjà essuyé un échec. 

Dans la  très  grande majorité  des cas,  l’appui  technique a été fourni  par  le
fournisseur, et dans une moindre proportion par la branche professionnelle ou
les ressources internes de l’entreprise. Le renoncement à la substitution est
13 J.F. Certin, M. Fayol, A.L. Fauquet, M. Héry, E. Langlois, R. Vincent – Résultats de
la  campagne  de  contrôle  2006  « Inspection  du  travail  –  Prévention  des  risques
professionnels des CRAM » (avec le soutien technique de l’INRS) sur l’utilisation des
agents  cancérogènes,  mutagènes et toxiques pour la reproduction dans l’industrie.
Hygiène  et  sécurité  du  travail,  2007,  207,  77-84.  Voir  aussi  le  « Bilan  2006  des
conditions de travail » remis par la DGT au Conseil supérieur de la prévention des
risques professionnels, pp.214-221
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très  rarement  justifié  par  des  raisons  économiques,  mais  beaucoup  plus
souvent par des raisons techniques ou lié à des exigences du client. 

5.4.2Les dispositifs matériels de protection

Les  éléments  statistiques  disponibles  sont  parcellaires.  Les  protections
individuelles  et  collectives  progressent  mais  ne  couvrent  pas  toutes  les
expositions, ni tous les salariés également.

5.4.2.1Protections collectives à l’égard du risque cancérogène

Selon  l’enquête  SUMER,  entre  1994  et  2003  l’exposition  aux  produits
cancérogènes a légèrement augmenté, mais les protections collectives se sont
largement diffusées. Pour autant plus du tiers des salariés exposés à un ou
plusieurs produits cancérogènes ne bénéficie d’aucune protection collective. 

Il  n’y  a  aucune  protection  collective  pour  39  %  des  expositions,  avec  de
grandes variations selon les produits.  23 % des expositions au benzène ne
bénéficient  d’aucune  protection  collective,  et  36  %  des  expositions  au
trichloroéthylène. Les protections collectives les plus citées sont l’aspiration à
la  source  (14,5 %  des  situations)  puis  la  ventilation  générale  (14  %).
Cependant cette dernière ne peut pas réellement être considérée comme une
protection efficace dans le cas des cancérogènes. 

Le vase clos est très rarement cité (3%), un résultat vraisemblablement sous-
estimé. Les médecins n’ont, en effet, pas forcément cité les produits confinés,
considérant que le salarié n’y avait pas été exposé lors de la dernière semaine
travaillée, sauf en cas d’intervention ou de rupture du « vase clos ».

Dans l’agriculture les moyens de protection collectives et individuelles sont le
plus  souvent  inexistants :  aucune  protection  collective  pour  85%  des
expositions et absence de protection individuelle dans 84% des cas.

D’après la campagne de contrôle 2006 (cf. supra), environ une entreprise sur
dix  déclare  avoir  mis  en  place  un  dispositif  en  vase  clos  (pour  toute
l’installation ou pour une partie seulement). Pour les dispositifs de protection
collective, les résultats des différents secteurs sont résumés dans le tableau
suivant 

Tableau 12 :

Dispositifs de protection collective dans différent s secteurs

Existence de dispositifs de protection collective Vérification périodique du
dispositif

oui non partiel Oui Non

Ensemble 35% 40 % 14 % 46% 41%

Mécanique 34% 37% 5% 33% 49%

Plasturgie 28% 46% 16% 55% 36%

Peintures et vernis 54% 27% 18% 44% 24%

Fibres céramiques
réfractaires

29% 49% 8% 45% 38%

Source : INRS - Campagne de contrôle de l’Inspection du travail et des CRAM 2006

Globalement la moitié de ces dispositifs de protection collective ne fait l’objet
d’aucune  vérification  d’efficacité  après  avoir  été  mis  en  place,  alors  qu’ils
devraient subir un contrôle annuel.

Moins  d’une  entreprise  sur  cinq  procède  à  des  mesures  régulières  de
l’exposition du personnel.

5.4.2.2Evolution de la mise à disposition des prote ctions individuelles
entre 1994 et 2003

Les enquêtes SUMER 1994 et 2003 nous renseignent sur la mise à disposition
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de  protections  individuelles  aux  salariés  soumis  à  certaines  nuisances,  ou
produits chimiques. Elles ne renseignent pas sur le port effectif des protections.

Le cas des produits chimiques et cancérogènes 

Pour les salariés exposés à au moins un produit chimique, l’accroissement de
la disponibilité des protections a été très fort pour les catégories peu exposées
des cadres et des employés administratifs, pour lesquelles en outre il n’y a pas
eu accroissement de l’exposition. Les protections ont aussi augmenté pour les
professions  intermédiaires  et  les  ouvriers  qualifiés,  un  peu  plus  que  les
expositions.  En  revanche  pour  les  ouvriers  non  qualifiés  la  proportion
d’exposés a cru davantage que celle des bénéficiaires de protection.

Tableau 13

Evolutions de l’exposition et de la mise à dispositi on de protections individuelles

Taux d’exposition
%

% de salariés bénéficiant de la mise
à disposition d’une protection individuelle*

1994 2003 1994 2003
A  au  moins
un  produit
chimique

33,8 37,0 51,7 61,5

A  au  moins
un  produit
cancérogène
14

9,2 10,0 50,9 66,7

Source : Sumer 1994-2003.
Lecture : En 1994, 33,8 % des salariés étaient exposés à au moins un produit chimique, 51,7 %
d’entre eux bénéficiaient de la mise à disposition d’une protection individuelle
* Au moins une protection individuelles, cutanée, respiratoire ou oculaire

Pour les cancérogènes, la mise à disposition de protections augmente plus vite
que  les  situations  d’exposition,  quelle  que  soit  la  catégorie  socio-
professionnelle. 

L’exposition à au moins un produit chimique augmente dans l’agriculture mais
la proportion de personnes protégées semble diminuer ; ce résultat tient sans
doute  cependant  à  l’effet  d’une  modification  du  questionnaire.  En  effet,  en
2003, on a introduit les gaz d’échappement diesel, auxquels 14% des salariés
de l’agriculture sont exposés et dont le niveau de protection individuelle est très
faible (4,4% de protection respiratoire). 

La campagne de contrôle de l’Inspection du travail en 2006 indique quant à
elle  que  dans  environ  70 %  des  cas  des  équipements  de  protection
individuelle (respiratoire et/ou cutané) sont mis à la disposition des travailleurs
qui occupent des postes pour lesquels les mesures de protection collective ne
sont  pas  possibles  ou  sont  insuffisantes.  Le  port  de  ces  équipements  de
protection  individuelle  est  effectif  dans  près  de  80  %  des  cas  pour  la
protection cutanée et d’environ 70 % pour le protection respiratoire. Ils sont
jugés adaptés aux risques à 80 % dans le premier cas et à environ 75 % dans
le second. L’entretien est jugé correct dans environ 70 % des cas, tous types
confondus.  Il  existe  quelques  différences  entre  les  secteurs  industriels
considérés, mais il ne paraît pas possible d’en tirer d’enseignements précis.

Dans près de 20 % des cas malgré tout :
-la zone de travail dans laquelle les cancérogènes sont utilisés n’est pas

14Pour cette évolution , est considéré comme cancérogène tout produit appartenant à la liste des
25 cancérogènes définis dans Sumer 1994 , soit les produits reconnus en catégorie 1 ou 2 par
l’Union Européenne ou en catégorie 1 par le CIRC en 1994. Réf : « L’exposition aux produits
cancérogènes dans le travail » N. Sandret et N. Yahou - Premières Synthèses n° 31.2 de juillet
1998
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correctement  nettoyée,             

-les vêtements de protection mis à la disposition des travailleurs ne sont
pas jugés appropriés ou en bon état,

-l’interdiction de manger, boire et fumer dans les zones de travail  n’est

pas respectée,

-les salariés sortent de l’établissement avec leurs vêtements de travail.

Le cas des expositions au bruit nocif 15 

La proportion de salariés exposés au bruit nocif n’a que peu augmenté en 9
ans (+0,4 points). La proportion de salariés concernés disposant de protections
individuelles s’est accrue de 2,7 points.

Tableau 14

Evolution de l’exposition au bruit et de la mise à d isposition de protection
auditive

Taux d’exposition au
bruit

% de mise à disposition
d’une protection auditive

1994 6,4 65,3

2003 6,8 68,0

Source : SUMER 1994 et 2003 – DARES - DGT

La situation s’est améliorée dans tous les secteurs sauf dans le tertiaire. Les
employés de commerce et de services et les cadres bénéficient moins souvent
qu’en  1994 d’une protection  auditive.  Pour  les  ouvriers  l’exposition est  plus
fréquente et la mise à disposition de protection individuelle également.

5.4.3La formation à la sécurité des salariés 

Si  la  grande  majorité  des  entreprises  a  mis  en  place  des  démarches  de
prévention,  les  salariés  n’en  sont  pas  toujours  informés.  En  2005,  selon
l’enquête française sur les  conditions de travail,  19% des salariés  signalent
avoir reçu au cours des douze derniers mois une information sur les risques «
que le travail  fait  courir  à sa santé ou sa sécurité  »,  et  20% ont  suivi  une
formation à la sécurité : au total 30% ont reçu soit une information, soit une
formation sur ce thème au cours de l’année précédant l’enquête.

La  situation  est  moins  favorable  dans  les  petites  et  moyennes  entreprises.
Seulement 15% des salariés des très petites entreprises (1 à 9 salariés) ont
reçu  une  information  sur  les  risques  du  travail,  et  8%  une  formation.
Globalement, dans les PME (1 à 49 salariés), un salarié sur cinq a reçu soit
une formation, soit une information sur ce thème, contre deux sur cinq dans les
grandes entreprises (plus de 500 salariés).

La  France  ne  se  situe  pas  en  position  favorable  en  Europe  :  69%  des
travailleurs français enquêtés dans le cadre de l’enquête européenne sur les
conditions de travail s’estiment bien informés sur les risques que leur travail fait
encourir  à  leur  santé,  contre  83%  pour  l’ensemble  de  l’Union.  28%  des
Français  disent  utiliser  un vêtement  ou un équipement  de protection  contre
34% pour l’ensemble de l’Union. De même, 43% seulement disent qu’ils sont

15 Est défini comme exposition au bruit nocif une exposition au cours de la dernière
semaine travaillée d’une durée égale ou supérieure à 20 heures à un bruit d’au moins
85 dBA ou à des bruits comportant des chocs ou impulsions.
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consultés à propos des changements dans l’organisation du travail, contre 47%
au niveau de l’Union.
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Annexe : Les enquêtes citées dans le document de
cadrage statistique

L’enquête Conditions de Travail de 2005 (DARES)

Objectifs de l’enquête : 

Les principaux objectifs de l’enquête sont :

· décrire  et  analyser  les  situations  de  travail  des  actifs  occupés  et  leurs
évolutions

· faire le lien entre les différentes composantes du travail 

· décrire l’évolution des technologies et leur impact sur le travail

· décrire les risques professionnels et les pratiques de préventions

La première enquête nationale sur les conditions de travail a eu lieu en 1978, à
l’initiative d’un groupe de travail du Conseil National de la Statistique présidé
par le Professeur Wisner. Les enquêtes suivantes ont été réalisées en 1984,
1991 et 1998.

Cette enquête est la seule à fournir un panorama complet des conditions et de
l’organisation du travail permettant d’en mesurer les transformations à moyen
ou long terme.

Principaux thèmes abordés dans l’enquête

· Horaires et organisation du temps de travail : détermination et aménagement
des horaires, travail posté, travail le samedi, le dimanche, la nuit, formes de
RTT

· Organisation du travail, contenu du travail : pauses et interruptions, rythmes
de  travail,  polyvalence,  autonomie,  communication,  coopération,  exercice
hiérarchique, collectif de travail

· Contraintes et pénibilités : pression temporelle, complexité du travail, charge
mentale, efforts et risques physiques, tensions et risques d’agression

· Utilisation  et  modes  d’utilisation  de  nouvelles  technologies :  informatique,
téléphonie mobile

· Accidents du travail : lien entre organisation et accidents au travail, processus
de déclaration et suites de l’accident. Le questionnement, initialement réservé
aux salariés, est étendu aux non-salariés. 

· Pratiques de prévention : ce thème est nouveau pour l’enquête de 2005.  Il
vise à cerner comment le thème de la sécurité et de la santé au travail  est
perçu par le salarié : informations et formation, visite du médecin du travail ou
de l’inspecteur du travail, présence d’un CHSCT dans l’entreprise.

Unités enquêtées, champ de l’enquête 

L’enquête Conditions de travail  couvre le champ complet  des emplois,  tous
secteurs,  tailles  et  types  d’entreprises  confondus.  L’enquête  s’adresse  aux
particuliers.  Elle  est menée en complément de l’enquête Emploi  de l’INSEE
auprès d’environ 22 000 actifs occupés de l’échantillon sortant (1/6ème). La
collecte a lieu tout au long de l’année 2005. Elle est réalisée par les enquêteurs
de l’INSEE. Le questionnaire s’adresse à tous les actifs occupés du ménage.
Une  lettre-avis  prévient  l’enquêté  de  la  future  interrogation.  On  prévoit
également de remettre à chacun une plaquette de présentation des enquêtes
Conditions de Travail.

5



L’enquête Sumer 2002-2003 (DARES-DGT)

Les objectifs

SUMER 2002-2003 est une enquête  transversale  qui  fournit  une évaluation
des expositions professionnelles des salariés, de la durée des ces expositions
et des protections collectives ou individuelles éventuelles mises à disposition. 

Les  données  sont  recueillies  par  le  médecin  du  travail  lors  de  l’entretien
médico-professionnel au cours des visites périodiques, et font également appel
à la connaissance des postes de travail qu’il a acquise au cours de son tiers-
temps. 

La  conception  du  questionnaire  et  les  spécifications  de  la  collecte  ont  été
élaborées par un comité de pilotage regroupant des experts des conditions de
travail  et  de  la  santé  au  travail  issus  de  nombreuses  institutions  et  de
disciplines variées, ergonomie, épidémiologie, sociologie etc.

C’est la seconde enquête réalisée selon la même méthodologie. Comme en
1994, ses objectifs sont :

· ä offrir aux préventeurs un état des lieux des expositions professionnelles aux
nuisances  ou  aux  situations  de  travail  susceptibles  d’être  néfastes  pour  la
santé,  étape  nécessaire  à  la  mise  en  place  de mesures  de  prévention  au
niveau local,  régional et national (veille sanitaire). Cet état des lieux peut se
faire en fonction du secteur d’activité, de la taille de l’établissement employeur
et des caractéristiques personnelles et socioprofessionnelles du salarié.

· ä offrir au législateur la possibilité de confronter le champ de la réglementation
en hygiène et sécurité à la réalité des expositions professionnelles.

· ä offrir  aux  chercheurs  une  référence  pour  établir  des  priorités  d’études,
fondamentales ou appliquées.

Les questionnaires

Le questionnaire rempli par le médecin du travail avec le salarié comprend :

· les caractéristiques de l’employeur,  qui permettront notamment de faire les
ajustements nécessaires à un traitement des données par secteur d’activité.

· les caractéristiques du salarié,

· les  contraintes  organisationnelles  et  relationnelles :  y  sont  détaillées  les
caractéristiques  du  temps  de  travail,  les  contraintes  de  rythme  de  travail,
l’autonomie et les marges d’initiative, le collectif de travail et les contacts avec
le public.

· les  ambiances  et  contraintes  physiques  (bruit,  nuisances  thermiques,
radiations ou rayonnements, manutention manuelle, contraintes posturales et
articulaires, travail avec machines et outils vibrants etc.…).

· les  expositions  aux  agents  biologiques,  avec  un  développement  particulier
pour le milieu de soins.

· Les agents chimiques classés par familles pour faciliter le repérage.

· le  jugement  du  médecin sur  la  qualité  du poste  de  travail,  en  fonction  de
chaque  grand  type  d’exposition  (organisationnel,  physique,  biologique,
chimique).

 L’auto questionnaire rempli par le salarié comprend :

· le  ressenti  sur  sa  situation  de  travail,  avec  les  items  bien  validés  du
questionnaire de Karasek

· une évaluation des modifications induites par le passage aux 35 heures sur
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sa charge et ses contraintes de travail

· une estimation de son état de santé et quelques indicateurs sur le lien qu’il fait
entre sa santé et sa situation de travail

· un questionnement sur des situations qui par leur accumulation font ressentir
un possible harcèlement moral au travail.

Les apports et les limites de l’enquête

La force de cette enquête repose à la fois sur l’expertise du médecin du travail
qui  peut  administrer  un questionnaire  parfois très technique et  sur le  grand
nombre de salariés enquêtés (56 314 salariés tirés dont 49 984 ont répondu),
ce qui permet de quantifier au niveau national des expositions à des risques
relativement rares. 

Grâce à l’extension  de son champ, Sumer 2003 est  représentative  de 17,5
millions  de  salariés  soit  80%  de  l’ensemble  des  salariés.  Toutefois,  les
résultats concernent une population dont il convient de bien définir les contours
pour  interpréter  correctement  les  résultats  par  secteur  d’activité.  Certains
secteurs  sont  en  effet  incomplets,  par  exemple  ceux  des  transports,  de
l’éducation,  des  Administrations.  Dans  toutes  les  publications,  des  notes
méthodologiques précisent le champ de l’enquête.

Pour en savoir plus : 

http://www.travail.gouv.fr/etudes-recherche-statistiques/statistiques/sante-au-
travail/87.html

Statistiques å Les conditions de travail åSUMER …
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L’enquête  Relations  professionnelles  et  négociation s  d’entreprise
(REPONSE 2005). (DARES)

L’enquête  REPONSE  a  pour  objectif  de  comprendre  la  dynamique  des
relations professionnelles au sein des établissements, entre les directions, les
institutions  représentatives  du  personnel  et  les  salariés.  Le  questionnement
porte  sur  la  présence  et  la  nature  des  instances  de  représentation  du
personnel,  la  tenue  de  négociations  et  la  conclusion  d’un  accord  collectif,
l’existence de conflits collectifs et la perception du climat social. L’enquête a
été réalisée de janvier à juin 2005. 

Cette enquête permet notamment de connaître la couverture des salariés par
un CHSCT, le nombre annuel de réunions du CSHST ainsi que l’existence d’un
document d’évaluation des risques et d’actions de prévention.

L’objet  de  l’enquête  justifie  la  multiplicité  des  angles  d’interrogation  et  des
acteurs enquêtés : 2 930 représentants de la direction, 1 970 représentants du
personnel  et  7  940  salariés  ont  été  enquêtés  au  sein  des  mêmes
établissements. 

In fine, les trois volets de l’enquête fournissent trois échantillons couplés : les
représentants de la direction interrogés correspondent au représentant chargé
des relations sociales dans les 125 200 établissements de 20 salariés ou plus
du  secteur  marchand  non  agricole  ;  les  représentants  du  personnel,  au
représentant de l’organisation syndicale ou de la liste majoritaire dans les 98
050 établissements qui disposent, parmi eux, d’une instance de représentation
du personnel ; les salariés aux 8 340 000 salariés qui sont depuis plus de 15
mois dans ces établissements.

Les résultats de l’enquête de 2004-2005 sont comparés à ceux de ses éditions
précédentes,  qui  ont  été  réalisées  en  1992-1993  et  en  1998-1999  :  ces
comparaisons  sont  effectuées  sur  l’ensemble  du  champ pour  l’enquête  de
1998-1999 ; elles sont limitées au champ des établissements de 50 salariés ou
plus  pour  l’enquête  de  1992-1993.  Sur  certaines  questions,  l’analyse  a  été
précisée  en  étudiant  l’évolution  au  sein  même des  établissements,  ce  que
permet l’existence d’un panel composé de 962 établissements enquêtés à la
fois en 1998-1999 et en 2004-2005. 

L’enquête décennale de santé de 2002-2003 (INSEE)

Les principaux objectifs de l'enquête Santé réalisée par l'Insee en 2002-2003
sont  d'appréhender  la  consommation  individuelle  annuelle  de  soins  et  de
prévention,  la  morbidité  déclarée  incidente  et  prévalente  ainsi  que la  santé
perçue. Elle met en relation les consommations de soins avec l'état de santé
déclaré  et  les  caractéristiques  socio-démographiques  des  individus  et  des
ménages. 

L'enquête  s'est  déroulée  auprès  de  16  800  ménages  (en  incluant  les
extensions d'échantillon réalisées dans 5 régions). Chaque ménage enquêté a
fait l'objet de trois visites espacées de 8 semaines ; on a en outre demandé à
chacun  de  ses  membres  de  plus  de  18  ans  de  remplir  lui  même  un
questionnaire  auto-  administré  destiné  à  saisir  un  certain  nombre  de
pathologies  particulières  ainsi  que  les  conditions  de  travail  présentes  et
passées des personnes actives ou ayant déjà travaillé. 

On dispose ainsi  pour  chaque individu  ayant  travaillé  de  ses conditions  de
travail, de ses pathologies déclarées ou déduites de questionnaires spécifiques
et de leur consommation de soin. L’exploitation de l’enquête a été mené par de
nombreux organismes associés dont  l’Inserm, l’INVS, la DREES, la  DARES
etc.
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